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Le Mot du Bourgmestre
Le compte 2017
Notre compte 2017 est clôturé avec un boni de 52.833,72€.
Celui-ci résulte de la gestion rigoureuse du Collège communal et de l’administration communale
qui veillent à l’équilibre de nos budgets et de nos comptes malgré le ralentissement de nos recettes
et l’augmentation de nos dépenses, qui maintiennent l’offre des services publics de proximité dont la population a
besoin, sans perdre de vue les grands défis financiers à relever dans les années à venir tels que
l'augmentation de la cotisation de responsabilisation et la création d’un fonds de pension complémentaire.
Une bonne nouvelle certes mais la prudence reste de mise.

La sécurité
Après analyse du trafic suite aux plaintes de riverains, nous continuons de placer des coussins berlinois et des
ralentisseurs qui limitent la vitesse des véhicules dans les zones à risque de notre entité.
Nous vous invitons également à lire attentivement et à noter les informations utiles de la police qui suivent dans notre
brochure communale.
Un condensé du nouveau règlement de police vous sera prochainement adressé par courrier. Vous pouvez aussi
consulter sa version en ligne sur notre site communal.

L’accueil de nos aînés
La construction de 10 résidences pour seniors sur le site de l’ancienne scierie Mairesse sera terminée fin avril. Nous
sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire (voir l’article qui traite de ce sujet dans ce
numéro d’ATNV).

Le confort pour nos élèves
Le dossier de rénovation et de transformation en cantine scolaire de l’ancienne cure de Macon est en bonne voie.

Des travaux pour rendre notre commune plus belle et plus accueillante
L’aménagement de la place du Tilleul à Macon et celui de la place de Macquenoise, en partie subsidiés, débuteront
respectivement en mai et en août de cette année.
Merci déjà pour votre patience et votre compréhension.

Avis aux amateurs
Nous vendons des terrains à bâtir rue du Centenaire et à la Fiacrie.
Voir descriptifs et conditions en pages intérieures.

Les incivilités, l’affaire de tous
Celles-ci découlent de mauvaises habitudes et d’un comportement égoïste et individualiste. 
Elles minent notre quotidien : les mégots, les canettes, les dépôts sauvages, les déjections canines, les tags, les
dégradations en tout genre, les bruits intempestifs,...
Elles impactent nos finances via le coût salarial de l’équipe d’ouvriers communaux qui est préposée à l’enlèvement
des déchets et au nettoyage.
La civilité, ce n’est pourtant pas si compliqué : ramassez ce qui vous appartient, soyez respectueux et courtois,...

Les communes sont au service des citoyens et en première ligne de contact avec eux mais ceux-ci sont tous
acteurs et tous concernés par la gestion de notre espace public. 

Bonne lecture.
Votre bourgmestre,  Albert Depret
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ATIPI
VOTRE PARTENAIRE IMMOBILIER

DE PROXIMITE VOUS ACCOMPAGNE !

M A C Q U E N O I S E  •  C H I M A Y  •  B R O G N O N

VOUS VENDEZ VOTRE BIEN ?
VOUS CHERCHEZ LA MAISON

DE VOS REVES ?



Le Mot du Bourgmestre
Chères Concitoyennes,

Chers Concitoyens,

Même si l’année fut assez clémente sur le plan du temps et de la météo,  
il n’empêche que nous approchons tout doucement de l’hiver et que l’année 
tire à sa fin.

Je vous adresse donc mon dernier message pour 2022.

Nous voici quelque peu dépêtrés de la pandémie qui nous a imposé pas 
mal de restrictions et tout autant des désagréments qui en résultaient.

Quand on dit « dépêtrés », c’est une façon de parler : disons que la grosse partie de la population est 
vaccinée, ce qui diminue la pandémie, mais le virus et ses variants sont toujours là et agissent toujours.

Je ne peux que conseiller les citoyens et les citoyennes à continuer à se faire vacciner.

L’hiver s’annonce sous de mauvais auspices sur le plan de l’énergie, tant pour se chauffer que pour 
s’éclairer.

Que dire si ce n’est d’essayer de diminuer sa consommation, pour son portefeuille certes, mais aussi dans 
un souci de protection de la planète. 

En ce qui concerne la Commune, comme toutes celles de la Botte d’ailleurs, une décision collégiale a été 
prise de couper l’éclairage public entre 23H30 et 05H00.

Au niveau de la sécurité, un nouveau radar verra bientôt le jour à la rue Mahy, sans doute dans les environs 
de l’entrée de l’Heureux Abri. 

Quant à celui de Beauwelz, qui flashe à partir de 70 km/h, la demande a été introduite pour réduire à 50 
km/h, étant donné qu’on est proche d’une école. 

N’oubliez pas de lever le pied.

La réfection de la rue de la Saboterie à Seloignes a entraîné quelques déboires pour les riverains et 
a soulevé bien des critiques. Toutefois, la Commune est entièrement neutre dans ces ennuis. Seul, 
l’entrepreneur est responsable.

Encore un peu de patience et tout redeviendra dans l’ordre.

Au risque de me redire, comme chaque année, je profite de cette tribune pour inciter à la plus grande 
prudence, au calme et à la sérénité à l’occasion des fêtes de fin d’année et plus particulièrement encore 
pour que les nuits des réveillons se déroulent le mieux possible. 

D’avance je vous remercie.

Il me reste l’agréable plaisir, un peu à l’avance certes, de vous présenter au nom des mandataires 
communaux, au nom de l’Administration Communale, au nom du personnel et en mon nom propre, 
mes meilleurs souhaits pour l’année 2023. 

Qu’elle soit prospère pour les commerçants et les indépendants et qu’elle apporte joie, bonheur, santé 
et espoir en l’avenir à toute la population.

Votre Bourgmestre

Eddy BAYARD
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NOCES D’OR, DE DIAMANT
ET DE BRILLANT 2022

PHILIPPE Ghislain et WALLEE Gisèle DUMONT Jules et JORDAN Georgette  

KEMPKENS Mathieu et VAN DE STEENE Odette CHAMPION Didier et BOULARD Marie-Gabrielle

Le collège communal félicite tous les jubilaires !

DOHY André et LEBRUN Thérèse
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Maryse DAUBERCIES, Présidente C.P.A.S. 
+32 (0)477/96.07.50 – +32 (0)493/25.68.58 
maryse.daubercies@momignies.be
Compétences : Pensions – Logement – Affaires sociales et coordination sociale

Compétences du Collège communal

Eddy BAYARD, Bourgmestre 
+32 (0)495/52.21.40 – eddy.bayard@momignies.be
Compétences : Affaires générales – Gestion du personnel – Finances, budget – Secrétariat 
et administration – Etat-civil et population – Noces jubilaires – Police – Affaires judiciaires 
– Immigrations et étrangers – Intercommunales – Energie – Cultes et fabriques d’églises – 
Marchés publics – Assurances –Agriculture et forêts – Commerce et PME (Industries et Marchés) –  
Classes moyennes – Aménagement du territoire et urbanisme – Pompiers et protection civile

Véronique RIEZ, 1ère Échevine 
+32 (0)496/68.71.28 – veronique.riez@momignies.be
Compétences  : Culture – Arts – Archives – Bibliothèque – Musique – Enseignement –  
Affaires européennes – Tourisme – Egalité des chances – Bien-être animal – Village 
propreté – Participation citoyenne – Plan communal de développement rural (P.C.D.R.) –  
Plan communal de développement de la Nature (P.C.D.N.) – Mobilité

Frédéric CROWET, 3ème Échevin 
+32 (0)496/08.75.57 – frederic.crowet@momignies.be
Compétences : Travaux publics – Espaces verts – Environnement – Infrastructures routières – 
Voiries – Problématique des déchets – Egouttage – Cimetière et Conservation des monuments – 
Politique de prévention – Gestion immobilière communale – Sécurité

Les membres du conseil communal : Bayard Eddy, Crowet Frédéric, Curri Katia, 
Daubercies Maryse, Fortemps Robert, Hocquet Noah, Kempkens-Brousmiche Fabienne, Monin Jean-Marc, Paquet Eric, 
Poullain Jean-Marc, Raux Ingrid,Recloux Olivier, Riez Véronique, Salengros Frédéric, Sobry Rachel, Vandendorpe José.

Noah HOCQUET, 4ème Échevin
+32 (0)475/91.08.57 – noah.hocquet@momignies.be
Compétences : Affaires patriotiques et militaires – Jeunesse (Fêtes, kermesse et réception) 
Sports et Infrastructures sportives et loisirs – Salles communales – TIC (Technologie de 
l’Information et de la Communication) – Informatique

Fabienne BROUSMICHE, 2ème Échevine
+32 (0)475/51.66.49 – fabienne.brousmiche@momignies.be
Compétences : Bien-être – Santé – Hygiène – Handicap – Famille –  
Garderies et Centres de vacances – Emploi (Agence locale pour l’Emploi, formation, 
encadrement des chômeurs) – Plan de cohésion sociale (maison de quartiers) – Jumelages – 
Conseil consultatif des Aînés – Conseil communal des enfants – Troisième âge –  
Accueil Temps libre – Aires de jeux



AVIS :  
collecte gratuite des sapins de noël

Une collecte gratuite des sapins de Noël sera effectuée par les services communaux selon le calendrier suivant :

 y lundi 16 et mardi 17 janvier 2023 :  localités de BEAUWELZ, FORGE-PHILIPPE, MACQUENOISE et 
SELOIGNES

 y mercredi 18 et jeudi 19 janvier 2023 : localités de MACON, MOMIGNIES et MONCEAU-IMBRECHIES.

Les sapins seront déposés dès le premier jour de collecte, à 08 heures au plus tard, en bordure de voirie, 
sans toutefois gêner la circulation des piétons et des véhicules.

RECYPARC DE MOMIGNIES

Ouvert :  y les lundis de 12h30 à 18h00,  
y du mardi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 12h00 à 18h00  
y et les samedis de 08h00 à 12h00 et de 12h30 à 17h00. 

L’entrée au parc n’est plus autorisée 15 minutes avant la fermeture.

Le parc sera fermé les lundis 26 décembre 2022 et 2 janvier 2023.

Adresse : zone industrielle – 6590 MOMIGNIES

Tél. 060/51.17.38 – courriel : info@ipalle.be – sites Internet : www.momignies.be et www.ipalle.be

 

 
Beaucoup de manquements sont constatés en la matière, à tel point que la circulation sur certaines voies 
publiques est devenue dangereuse pour les piétons et même les véhicules. Un rappel de la réglementation 
en vigueur semble utile.

Extrait du Règlement général de Police de la Botte du Hainaut :

Article 9 :  Le propriétaire d’un bien immeuble, bâti ou non et/ou son occupant et/ou celui qui en a la garde en 
vertu d’un mandat, est tenu de tailler et élaguer les arbres qui débordent de sa propriété et :

 y  Etêter ou émonder les arbres de hautes tiges afin d’éviter qu’ils ne fassent saillie sur la voie publique 
à moins de 4,5 mètres au-dessus du sol ;

 y Tailler les haies et les buissons de manière à ce qu’ils ne dépassent pas les limites de l’espace public ;
 y Faire en sorte que les plantations ne dissimulent pas l’intensité de l’éclairage public.

En aucune manière, les plantations ne peuvent masquer la signalisation routière, quelle qu’en soit la 
hauteur, ni réduire ou atténuer la visibilité pour la circulation sur la voie publique.

Tout contrevenant s’expose à des sanctions administratives.

Le Directeur général, Le Bourgmestre,
F. VAN DE STEENE E. BAYARD

L’élagage des arbres et haies  
le long des voies publiques
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SERVICE TRAVAUX

L'équipe des ouvriers du bâtiment

Comme chaque année pendant la période des congés scolaires, 
nous privilégions les différents travaux nécessaires dans nos 
écoles communales afin de toujours améliorer l'accueil et le 
confort de vos enfants.  Ces travaux s'étalent généralement 
sur les deux mois de vacances pour permettre aux différentes 
équipes de nos ouvriers de prendre leurs congés annuels.  Il 
y a deux ans, d'importants travaux étaient effectués à l'école 
communale de Monceau-Imbrechies.  Ceci avait permis 
après une totale rénovation de la partie droite de l'école 
d'ouvrir une classe supplémentaire.  Cette année, ce n'est que 
quelques aménagements beaucoup moins importants et un 
rafraichissement parfois nécessaire qui ont été effectués.

L'équipe des maçons vient de terminer la réfection totale du 
lavoir de la Kertchenne qui fait partie de la balade "Sentier de 
la Kertchenne".  Il reste l'aménagement finale des abords à 
terminer.  Cela sera fait dans très peu de temps.  Ce lieudit est 
situé non loin de la maison de la Doctoresse MORELLE pour les 
personnes qui ne le situeraient pas.

 Je vous invite à l'occasion d'une balade de ne pas passer à côté d'une si belle restauration.  Prochainement, 
en collaboration avec l'équipe du bâtiment (maçons, chauffagiste, électricien, menuisier et peintre) des 
travaux de rénovation devraient se poursuivre dans les différents bureaux de l'Administration Communale.  
L'idée d'une rénovation totale du Salon des Mariages est pensée également.

L'équipe des ouvriers des voiries communales

Les travaux de réfection des différentes voiries communales ont fait l'objet de l'entretien annuel.  Nous terminons 
ce qui était prévu à l'initiale.

Ainsi, d'importantes réparations ont eu lieues dans la rue Le Fond Bouret à MOMIGNIES.  En effet, celle-ci nécessitait 
des travaux urgents car elle était fort dégradée. Elle fera en principe l’objet d’un enduisage en 2023.

D'autres réparations ont également fait l'objet d'une intervention suite aux différents appels que le service a 
reçu.  Nous essayons ainsi de répondre à vos besoins et si vous constatez une anomalie dans l'une ou l'autre rue, 
n'hésitez pas à nous contacter.  Nous essayerons de répondre à vos attentes dans les limites du possible.
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Travaux de la rue de la Saboterie

Je ne peux pas conclure la partie des travaux de voirie sans parler de l'épineux chantier de la rue de la Saboterie.  
Je tenais à insister sur le fait que le chantier est sous la responsabilité de l'entreprise privée qui a été désignée pour 
l'exécution de ces travaux.  C'est cette entreprise qui est la SEULE à pouvoir répondre à vos questions relatives 
au délai prévu et au planning des différents aménagements de cette rue.  J'ai déjà été souvent interpelé par bon 
nombre de riverains concernés et inquiets du déroulement des travaux.  Je comprends fortement leur démarche 
mais l'Administration Communale n'a aucun pouvoir sauf celui d'interpeler l'entreprise pour des questions 
techniques.  Par exemple, je me suis rendu personnellement avec l'employé du bureau des travaux prendre des 
points de niveau suite à l'inquiétude de certains riverains et je suis également à l'origine du sens de circulation 
car il était impossible de se croiser à cause des tranchées.  

Le projet consiste à remonter la rue de 10 cm par rapport à l'axe central.  Comme la rue était très affaissée sur les 
bords, l'impression de la hauteur des bordures paraît fortement élevée mais tout semble correct.  Si nous avions 
dû remettre la voirie au même niveau qu'avant, nous aurions dû envisager de terrasser un coffre de +/- 60 à 80 
cm de profondeur.   Par titre de comparaison, la rue de Mariembourg à FROIDCHAPELLE est aussi en travaux et 
le mode exécutoire est identiquement le même que ceux de la rue de la Saboterie.    

Une série de ralentisseurs type "coussins berlinois" seront installés pour limiter les excès de vitesse dans cette 
rue.  Je vous demande de prendre encore un peu patience et remercie toutes les personnes concernées pour 
votre compréhension et je reste néanmoins à votre écoute en cas de soucis.

Environnement

Dans le précédent trimestriel, je vous demandais de faire un effort pour sortir vos sacs jaunes et bleus la veille ou 
le jour du ramassage.  Je constate une nette amélioration et vous en remercie.  Malheureusement, des dépôts 
sauvages ont été encore et encore constatés.  Je vous rappelle que les risques encourus sont importants pour le 
ou les auteurs qui seraient pris sur le fait.  Je suis également conscient que ces dépôts peuvent venir de très loin 
et peut-être de l'autre côté de la frontière.  Les poursuites seront les même en cas de constatations.  Si encore un 
dépôt sauvage est déposé sur votre propriété (pâture, bois privés, etc.…), je vous invite à porter plainte auprès 
de la police.  L'administration communale ne pourra enlever ces dépôts.  Nous ne pouvons pas intervenir sur le 
privé.  Surtout, je vous demande de ne pas déplacer ces dépôts dans la propriété voisine car malheureusement, 
si vous êtes interpellé, c'est vous qui vous mettez en tort.  Personnellement, je ne comprends pas pourquoi ces 
pollueurs ne se rende pas dans l'un des différents parcs à conteneurs.  Ils sont pour la majorité gratuits suivant 
une certaine quantité bien sûr mais celles-ci restent élevées.  Merci pour votre compréhension.

Cimetière

Comme cité dans le précédent trimestriel, je vous avais promis que tous les cimetières de l'entité seraient prêts 
pour la fête de la Toussaint.  Ces espaces me tiennent à cœur et j'essaie qu'ils soient le plus propre possible pour 
vous accueillir dans les meilleures conditions pour vous permettre de vous recueillir sur les différentes sépultures 
de vos proches.  Cette année, j'ai encore insisté auprès des différents responsables (souvent les cantonniers de 
chaque village) pour le suivi de leur cimetière.  Je pense que le pari est gagné.  Malgré tout, si vous constatez un 
souci auprès de l'une de vos concessions, n'hésitez pas à me contacter.  On veillera à répondre favorablement à 
votre demande dans les limites du possible.

Je me permets de remercie personnellement les équipes ayant veillées à l'entretien des différents cimetières 
de l'entité.  Ce travail reste assez pénible avec la suppression de l'anti herbes.  Cela dit, ces produites étaient 
très dangereux pour la nature et ses utilisateurs !! 

Le toit de la morgue de Monceau-Imbrechies ne peut pas être réparé.  La charpente portante est totalement à 
remplacer.  Un devis est en cours et dès que celui-ci est finalisé et accepté, une réfection totale sera réalisée.

Chaque cimetière de l'entité est équipé dorénavant d'un boitier étanche pour afficher les documents relatifs 
au cimetière.  Ainsi, les différents documents résisteront mieux aux intempéries.  Ces documents peuvent être 
par exemple le règlement général des cimetières ou une mise à l'honneur des anciens combattants ou d'une 
personnalité qui seraient inhumés dans le cimetière concerné. 
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Sécurité

Le manège "les pas de l'âne" installé à la rue de l'Eau d'Anor a fermé définitivement ses portes.  Les ralentisseurs 
qui avaient été placés notamment pour ralentir les véhicules à l'approche de ce manège vont néanmoins rester.  
Cela pour obliger les automobilistes un peu trop pressés de ralentir dans cette rue.

Des caméras de police sont placées aléatoirement par leurs soins.  Celles-ci permettent une surveillance 24h/24.  
Dernièrement, après avoir reçu une demande d'un citoyen de SELOIGNES, une caméra 360° a été placée non 
loin de son camion dans lequel 1000 litres de diesel ont été dérobé sur l'espace de 2 nuits.  La ou les personnes 
peu scrupuleuses, vous voilà prévenus !!! 

Divers

Vous avez pu remarquer un petit changement sur les différents véhicules du charroi communal.  Il y a plus ou 
moins deux mois, un lettrage composé du logo de la Commune ainsi que l'affectation dudit véhicule est présent 
sur chacun d'eux.  Vous pourrez ainsi reconnaître plus facilement les différentes équipes et si par hasard, vous 
avez une question relative à l'entretien d'une voirie, par exemple, je vous invite à ne pas hésiter d'aller vers eux.

Je reste totalement à votre écoute et reste à votre service !!

Je tiens également à vous remercier pour l'attention que vous portez à la lecture de ces différents articles.

Frédéric CROWET,
Echevin des travaux et en charge de la sécurité
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MODIFICATION  
DES MODALITÉS D'OUVERTURE  

DES ACCUEILS DE LA ZONE DE POLICE 
Il est dorénavant possible de déposer plainte sans rendez-vous lors de 
certaines plages horaires :

Lundi de 8h30 à 12h00 à Rance

Mardi de 13h00 à 17h00 à Beaumont

Mercredi de 13h00 à 17h00 à Chimay

Jeudi de 13h00 à 17h00 à Momignies

Vendredi de 8h30 à 12h00 à Froidchapelle

Les autres plages horaires seront toujours réservées aux plaintes sur 
rendez-vous après contact au 060/41.40.40.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Beaumont
Après-midi Matin

Sans 
rendez-vous

Avec 
rendez-vous

Rance
Matin Après-midi

Sans 
rendez-vous

Avec 
rendez-vous

Froidchapelle
Matin Matin

Avec 
rendez-vous

Sans 
rendez-vous

Chimay
Après-midi Après-midi Matin

Avec 
rendez-vous

Sans 
rendez-vous

Avec 
rendez-vous

Momignies
Matin Après-midi
Avec 

rendez-vous
Sans 

rendez-vous
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Téléphones utiles

ADMINISTRATION COMMUNALE : 060/51.11.11. FAX : 060/51.28.76
 – SERVICES TRAVAUX : 
 – GARAGE COMMUNAL : 060/51.24.85 – 060/51.17.74
 – GSM DE GARDE (WALLEE Michel) : 0497/53.91.98
 – GSM DE GARDE (WALLERAND Claude) : 0470/30.06.08
 – RECYPARC : 060/51.17.38 FAX : 060/51.17.38
 C.P.A.S. :  060/51.04.30 FAX : 060/51.27.30
 TAXI SOCIAL (CPAS) : 060/51.04.30
 CENTRE CULTUREL LOCAL : 060/51.24.60 FAX : 060/51.31.13
 AGENCE LOCALE POUR L’EMPLOI : 060/51.11.11

BIBLIOTHEQUE DE MOMIGNIES : 0478/88.05.62
    0498/03.58.36

PAROISSE DE MOMIGNIES : 060/51.45.09
    paroissedemomignies@hotmail.fr

POLICE ZONALE : MOMIGNIES : 060/41.40.30 FAX : 060/41.40.49
ZP.BotHa.Proximite.Momignies@police.belgium.eu

    CHIMAY : 060/21.06.40
    URGENT : 101 – 112 (GSM)
Siège administratif de la Police de la Botte du Hainaut 
Route de Mons, 74 – 6470 SIVRY-RANCE  060/51.01.55 – 060/51.01.56

DOCTEURS : CROWET Béatrice :  060/77.00.60
   HARDY Pol : 060/51.25.80
   MAGOTTEAUX Odile : 060/77.00.65
   MORELLE Valérie : 060/41.28.02
   PETRE Freddy : 060/51.10.80
   VANDERHEYDEN Harmonie : 060/77.00.60
   GILLIAUX Philippe (Gynécologue) : 060/51.10.70
   HOSTIER Gilberte (Gynécologue) : 060/51.26.95

CENTRE DE SANTE DES FAGNES : 060/21.88.11
 Urgences Centre de Santé des Fagnes : 060/21.88.00
 CENTRE MEDICAL : 060/45.91.91 – garde : 1733
 URGENCES : SERVICE MEDICAL : 112
    POMPIERS : 112
 Pour les personnes sourdes, malentendantes et 
 handicapées de la parole, système d’urgences FAX 112
 AMBULANCE (pompiers) – SAMU : 112
 ASSIST (transports médico-sanitaires) : 0472/08.47.96
 CROIX ROUGE AMBULANCE : 105
 MAISON DE LA CROIX-ROUGE : 060/21.54.48
 Permanence 24h/24h et 7/7 : 0477/33.00.42
 Ecrivain public – Maison de la Croix-Rouge : 060/21.54.48
    0495/43.40.77
 CENTRE ANTI-POISON : 070/24.52.45
 CROIX JAUNE ET BLANCHE : 071/59.96.66
 ASSOCIATION DES SOINS PALLIATIFS : 060/21.14.84
 SAGE-FEMME CURRI Kathia : 0473/68.95.86
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INFIRMIERES : VANDENBOSSCHE Séverine : 060/21.56.79 – 0478/56.72.25
   MACQ Elodie : 0499/12.52.77
   LEGROS Fabienne : 0476/25.57.85
   DESHORME Sophie : 0476/69.10.54
   SCOHY Sophie : 0496/30.81.74
   HARDY Monique : 060/51.17.95
   CURRI Kathia : 060/51.17.95 – 0473/68.95.86
   BROUSMICHE Fabienne : 0475/51.66.49
   VANHOVE Linda : 0494/79.79.31
   LAMBLOT Noémie : 0477/60.23.69
   WATREMEZ Laetitia : 0470/55.22.10
   LAUDELOUT Sabine : 0491/37.05.49
   PIETERS Christel : 0472/26.18.78
   LABY Stéphanie : 0494/03.92.81
   MANSSENS Sylvia : 0471/66.14.80
   LAVAL Céline : 0499/99.45.14
   CLEEREBAUT Isabelle : 0477/09.04.28
   CAPITAINE Audrey : 0471/13.34.73

PHARMACIENS : MONIN François : 060/51.10.58
    PHARMACIE GAYE : 060/51.11.17
    MAGOTTEAUX Martine : 060/51.22.00

KINESITHERAPEUTES : EGLEM Aurélien : 0476/62.85.28
    MAGOTTEAUX Juliette : 0489/56.53.96
    MICHAUX Marie-Christine :  060/51.15.38
    BAIOLET Maxime : 0495/83.18.60
    DEREME Maéva : 0472/68.30.20 

ERGOTHERAPEUTE : ARCHAMBEAU Louise  0474/37.46.73

DIETETICIENNE : SOBRY Mathilde   0498/35.60.80

PSYCHOLOGUE : LALOUX Sébastien 0473/98.27.52  
    D'HOIR Stéphanie : 0479/84.82.42

DENTISTE :  FAGNART Martine  060/51.28.36

PEDICURES :  LAMARD Katia : 060/51.12.80
    RIEZ Géraldine : 0479/52.58.42
    DUFRASNE-SCULFORT Béatrice : 060/51.15.50
    POLOME Céline : 0474/70.99.16
    SALMON Murielle : 0477/98.38.21
    GOOSSENS Jessica : 0494/68.30.39
    MACQ Audrey (Pédi Peps) : 0470/18.55.26

COORDINATION DE SOINS A DOMICILE ADRF : 060/51.10.11

LA PILERIE :  060/51.15.31 Fax : 060/51.35.52
      064/21.12.27

RESIDENCE LE LIBERTY : 060/51.25.79

RESIDENCE LE CHALON : 060/21.43.75 

VETERINAIRES : BRUMAGNE Henry : 060/51.23.10 – 0496/52.54.51
    FEVRIER Cédric : 0495/54.81.79
    MATHOT Mélanie : 0494/21.80.37 
    ROMBAUX Philippe  
    et RENAUX Anne-Catherine : 060/51.27.09
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CLOS D’EQUARRISSAGE : 053/64.03.11 – 053/64.02.11 – 053/64.02.34

S.W.D.E. :  087/87.87.87

A.I.E.S.H. :    060/41.22.08 – 060/41.10.10

T.E.C. :   CHARLEROI : 071/23.41.11 
      071/23.41.66
    CHIMAY : 060/21.12.33
Le véhicule Mobitec est présent le 2e et 4e jeudi à la gare de Chimay de 8h00 à 12h00 (pour cartes de 
réduction, abonnements, …)

A.I.S (Agence Immobilière Sociale du SUD-HAINAUT) : 060/65.00.93 – ais.sudhainaut@gmail.com

SCRL Notre Maison :  
Boulevard Tirou, 167 – 6000 CHARLEROI 071/53.91.00
Antenne de Beaumont 
rue Marcel Tonglet, 142 – 6500 BEAUMONT 071/31.89.83

ASBL Les Petits Pas de la Botte, service d’accueillantes conventionnées 
   Grand rue, 33 – 6470 Rance 060/51.49.09 – infoppb@skynet.be

MAISON DE L’EMPLOI (ex FOREM) : 060/45.95.70

MOBILESEM : Centrale de Mobilité 0800 15230

POSTE DE MOMIGNIES : 022/01.23.45
  Ouverture : lundi, mercredi et vendredi de 14h15 à 17h00, mardi et jeudi de 14h15 à 18h00.
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Energie et coût de la vie 
Comment s’y retrouver dans les aides potentielles face à l’explosion des prix après les crises successives ? 

Les services sociaux du CPAS et de vos mutuelles sont là pour vous renseigner. 

Des personnes sont certainement passées à côté des droits auxquels elles ont accès. 

On appelle cela le non recours aux droits. 

Un renseignement ne coûte rien et ouvre des droits potentiels dans divers domaines (soins santé, 
électricité, coût des transports,…) 

Par exemple le BIM (revenus mensuels inférieurs à 24.155,16 € plus 4.471,78 € par personne à charge au 
01/11/2022 ou revenus annuels 2021 inférieurs à 20.292,59 € plus 3.756,71 € par personne à charge) peut 
être ouvert sur déclaration de revenu et selon la situation (pension, famille monoparentale, maladie ou 
chômage de plus de trois mois,...) 

AAlloorrss,,  oosseezz  ddeemmaannddeerr  ddee  vvéérriiffiieerr  vvoottrree  ssiittuuaattiioonn..  

  

 

Pour toute demande, 
contacter le 

060/51.04.30 

Prendre impérativement un rendez-vous 
pour : 

Demande d’aide sociale 
(Lundi, mercredi, vendredi matin) 

Demande d’allocation de chauffage 
(Lundi, mercredi, vendredi après-midi) 

Demande allocation handicap 
(Jeudi matin) 

Repas chauds livrés 
du lundi au samedi, 
repas du dimanche 
à réchauffer au prix 

de 6,12 €. 

Service d’aides ménagères 
proposé à toutes personnes 
ne sachant plus assumer les 

tâches du ménage soit 
ponctuellement, soit 

définitivement.    
Tarif horaire : 6,50 €. 

. 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. 

Réservation au 060/51.04.30, (dans les plus 
brefs délais). 

ATTENTION : Pour toute réservation qui 
n’aura pas été annulée, au plus tard la veille 
du transport prévu, un forfait de 5,00 € sera 

facturé au client. 

Transport social :
Service réservé aux 

personnes valides et 
autonomes 
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Service de Médiation 
de dettes : 

Une permanence est 
assurée au CPAS par le 

service Solidarité 
Plurielle

Sur rendez-vous au 
060/51.04.34 

Allocation de chauffage 
Site : SPP intégration sociale 

Numéro d’appel gratuit : 0800/90 929 

Lors de votre demande munissez-vous de votre facture (attention, celle-ci sera 
présentée au CPAS dans les 60 jours de la livraison) et de votre carte d’identité. 

Sont dans les conditions : 
1. Les personnes ayant le statut BIM
2. Les personnes à faibles revenus

Le ménage dont le montant des revenus annuels bruts imposables est inférieur ou égal 
à 22.475,49 €, majoré de 4.160,94 € par personne à charge (personne à charge = 
personne dont le montant des revenus bruts imposables est inférieur ou égal à 
3.410 €/an).  Le revenu cadastral non indexé (X3) des biens immobiliers autres que 
l’habitation du ménage est pris en compte. Pour ces personnes, se munir de tout document 
attestant de leurs revenus. 

3. Les personnes en médiation de dettes ou en règlement collectif de dettes
Pour ces personnes, se munir de l’attestation du Médiateur et de la preuve de paiement de la facture. 

Le montant de l’allocation dépend du type de chauffage et du prix par litre. 
Pour les combustibles livrés en grande quantité, l’allocation variera entre 14 cents et 36 cents par litre 

(selon le prix d’achat). Cette allocation est octroyée pour 2000 litres au maximum. 
Pour le gasoil de chauffage et le pétrole lampant acheté en petite quantité à la pompe, il existe une 

allocation forfaitaire de 456,00 € 

Commission de l’Aide Juridique de l’arrondissement de Charleroi. 

SERVICE D’AIDE JURIDIQUE DE PREMIERE LIGNE. 
Un avocat assure une permanence au CPAS deux vendredis par 

mois de 13h30 à 14h30. 
Pour connaître les dates des permanences et prendre rendez-vous, 

contacter le 
060/51.04.30 

Compteurs à budget 
Rechargements : 
Lundi et Vendredi 

de 9h à 11h00 
Mercredi 

de 13h30 à 16h00 
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LOGEMENTS 
1. Logement social

Il existe sur notre Commune des logements sociaux appartenant à la S.C.R.L.
« NOTRE MAISON ».
• Soit le demander à la S.C.R.L « NOTRE MAISON » Boulevard Tirou, 167 à 6000

CHARLEROI (071/31.77.60) ;
• Soit contacter l’assistante sociale de la S.C.R.L « NOTRE MAISON », Madame

LAVRY au 071/31.89.83.

2. AIS (Agence Immobilière Sociale)
Rue Pauline Hubert, 3
6470 Rance (Sivry-Rance)
ais.sudhainaut@gmail.com

Info pour les étudiants  -   KOTS 
La Société de logement social « Notre maison » possède 49 kots depuis 
septembre 2015 et situés à la Place des Paniers à Louvain-la- Neuve.
Autour d’un « commun » qui comprend une cuisine équipée, des sanitaires 
(2 douches/ 2 WC) et un living se trouveront de 5 à 7 chambres. Celles-ci sont 
meublées et munie d’un lavabo. 

L’inscription ou toute information peuvent être obtenues en envoyant un mail à 
kot@notremaison.be 

DURIEUX Sylvie  DAUBERCIES Maryse 
Directrice Générale f.f. Présidente 

Précarité menstruelle 
Avec le soutien de la Ministre Christie Morreale, un projet pilote de lutte contre la 
précarité menstruelle a été lancé sur notre commune 

Le CPAS de Momignies, Inner Wheel et le secteur associatif Femmes Prévoyantes devenu 
Soralia offrent des protections  hygiéniques gratuites. 

Ces serviettes seront offertes dans des pochettes sur simple demande alors n’hésitez pas 
à contacter le service social du CPAS pour vous les procurer. 

15



Distribution des sacs gratuits
Distribution des sacs poubelles gratuits – taxe 2022

Les sacs poubelles gratuits pour la taxe 2022 seront distribués jusqu’au 31 août 2023 pendant 
les heures d’ouverture des bureaux de l’Administration communale. Au-delà de cette date, plus 
aucun sac ne sera distribué. Pour bénéficier de ces sacs, vous devrez impérativement être en 
ordre de paiement de toutes les taxes sur les déchets ménagers.

Information

Certains de nos citoyens seront sans doute étonnés d’avoir reçu tardivement leur 
avertissement-extrait de rôle relatif au paiement de la taxe sur les déchets ménagers de 
l’exercice 2022. Ceci résulte d’un problème technique dont la résolution a pris beaucoup plus 
de temps que prévu et dont nous vous prions de bien vouloir nous excuser.

Nous sommes conscients que cette invitation à payer vous est parvenue en même temps que 
d’autres en cette période de l’année et que certains d’entre vous éprouvent des difficultés à les 
acquitter dans les délais fixés. Dans ce cas, n’hésitez pas à contacter les services de la recette 
communale (Tél. 060/51 04 46) afin de convenir d’un étalement de paiement.

 
Le collège communal.

16



17





AIDE AUX DEVOIRS 
MOMIGNIES

 

 

L'aide aux devoirs de Momignies
est un lieu convivial pour les
enfants qui rencontrent des

difficultés lors de leurs devoirs. 
Ils seront encadrés par des

bénévoles qualifiés et disponibles
afin d'accompagner au

 mieux vos enfants.
Nous sommes là pour les 
élèves de la 1ère à la 6ème

primaire.

au programme  
Un goûter sain

Les devoirs
Des activités diverses 

(bricolage, jeux, bibliothèque 
un jeudi par mois,...)

 renseignements
inscriptions

     Bertrand Mégane                   060/21.02.60
                                               060/21.02.61

    
     pcsmomignies@gmail.com              

                                    pcs de momignies

 
 

Accès au matériel 
informatique et à internet

Quand ?
Les mardis et/ou jeudis de 15h30 à

17h30, sauf les congés scolaires 
et les jours fériés.

Où ?
Au plan de cohésion sociale de

momignies 
rue de la gendarmerie,1

6590 Momignies

Participation ? 
Inscription au pcs avec l'accord 

de la direction de l'école
coût : 0,50€/ jour 

(goûter, transport compris)

Possibilité de
venir chercher 

vos enfants à
l'école le jeudi 



Nouveaux horaires

Les lundis et mercredis 
de 13h à 16h
Dépôt et boutique

 
 
 

onnerie

Plus de renseignements au 060/21.02.60

Sur la place
de 

Macquenoise

Sans rendez-vous

Vêtements, chaussures,
 accessoires pour 

toute la famille 
100% GRATUIT 

Transport possible
 

   Les lundis  
de 13h à 16h

 
 
 

Réservation avant le vendredi



Nouveaux horaires

Les lundis et mercredis 
de 13h à 16h
Dépôt et boutique

 
 
 

onnerie

Plus de renseignements au 060/21.02.60

Sur la place
de 

Macquenoise

Sans rendez-vous

Vêtements, chaussures,
 accessoires pour 

toute la famille 
100% GRATUIT 

Transport possible
 

   Les lundis  
de 13h à 16h

 
 
 

Réservation avant le vendredi

Retour sur les projets 
du Conseil Communal des Enfants

de Momignies

Lors de leur mandat en 2021-2022, les enfants du 
Conseil Communal des Enfants de Momignies ont été interpelés à propos 
de la santé et du tabac. Ils ont donc eu l'idée de toucher et/ou choquer les

parents et adultes au tabagisme avec les enfants. 
Les enfants du CCE ont réalisé eux-mêmes une campagne photo 

"ça vous choque ? Nous aussi!" et "La cigarette ce n'est pas chouette!"
Des panneaux rigides avec les photos-slogans sont exposés devant

 chaque école de l'entité de Momignies et devant 
des lieux importants de la commune.

 

BRASSEUR John, DEMARET Jules,  DESORBAY Luna, DOULLIEZ 

Jules, MARCHAL Louis, PESTIAUX Janelle, VARINI Alicia

A l'instant où j'écris ces quelques lignes, 
le nouveau Conseil Communal 2022-2023
 a été mis en place en novembre, après les

 campagnes électorales et les élections 
au sein des écoles .

A très vite pour des nouveaux projets.

Mégane Bertrand 
 Animatrice du Conseil Communal des Enfants  

Je tiens personnellement 
à féliciter tous les élus 
pour leur motivation, 

leur participation à
 toutes les réunions et 

leur bonne humeur ! 

 APRÈS-MIDI CONVIVIAL
 Echanges - jeux - goûters - bonne humeur

 

 

 

 

I N V I T A T I O N  A U X  S E N I O R S  

D E  L ' E N T I T É  D E  M O M I G N I E S

Rendez-vous au Square Mairesse

(ancienne scierie - MOMIGNIES)

 

 
TOUS LES 3ÈMES JEUDIS DU MOIS 

(SAUF JUILLET/AOÛT ET JOURS FÉRIÉS)

DE 14H À 17H
 

Conseil Consultatif Communal des Aînés
MOMIGNIES

060/51.25.25 ou 060/21.02.60

PAF : 4 euros par séance ou 35 euros par an



Retour sur les projets 
du Conseil Communal des Enfants

de Momignies

Lors de leur mandat en 2021-2022, les enfants du 
Conseil Communal des Enfants de Momignies ont été interpelés à propos 
de la santé et du tabac. Ils ont donc eu l'idée de toucher et/ou choquer les

parents et adultes au tabagisme avec les enfants. 
Les enfants du CCE ont réalisé eux-mêmes une campagne photo 

"ça vous choque ? Nous aussi!" et "La cigarette ce n'est pas chouette!"
Des panneaux rigides avec les photos-slogans sont exposés devant

 chaque école de l'entité de Momignies et devant 
des lieux importants de la commune.

 

BRASSEUR John, DEMARET Jules,  DESORBAY Luna, DOULLIEZ 

Jules, MARCHAL Louis, PESTIAUX Janelle, VARINI Alicia

A l'instant où j'écris ces quelques lignes, 
le nouveau Conseil Communal 2022-2023
 a été mis en place en novembre, après les

 campagnes électorales et les élections 
au sein des écoles .

A très vite pour des nouveaux projets.

Mégane Bertrand 
 Animatrice du Conseil Communal des Enfants  
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à féliciter tous les élus 
pour leur motivation, 

leur participation à
 toutes les réunions et 
leur bonne humeur ! 



Retour sur les projets 
du Conseil Communal des Enfants

de Momignies

Lors de leur mandat en 2021-2022, les enfants du 
Conseil Communal des Enfants de Momignies ont été interpelés à propos 
de la santé et du tabac. Ils ont donc eu l'idée de toucher et/ou choquer les

parents et adultes au tabagisme avec les enfants. 
Les enfants du CCE ont réalisé eux-mêmes une campagne photo 

"ça vous choque ? Nous aussi!" et "La cigarette ce n'est pas chouette!"
Des panneaux rigides avec les photos-slogans sont exposés devant

 chaque école de l'entité de Momignies et devant 
des lieux importants de la commune.

 

BRASSEUR John, DEMARET Jules,  DESORBAY Luna, DOULLIEZ 

Jules, MARCHAL Louis, PESTIAUX Janelle, VARINI Alicia

A l'instant où j'écris ces quelques lignes, 
le nouveau Conseil Communal 2022-2023
 a été mis en place en novembre, après les

 campagnes électorales et les élections 
au sein des écoles .

A très vite pour des nouveaux projets.

Mégane Bertrand 
 Animatrice du Conseil Communal des Enfants  

Je tiens personnellement 
à féliciter tous les élus 
pour leur motivation, 

leur participation à
 toutes les réunions et 
leur bonne humeur ! 

L'école des
s'âges

Maison
 d'Accueil 

Communautaire

Rue de la forge, 7 6596 à Forge-Philippe
060/21.02.60

Le mardi 
De 10h à 17h

8€ la journée
3€ l'après-midi



Centre de Vacances
de Momignies

 En raison des modifications des congés scolaires, nous
allons vous proposer une nouvelle répartition des semaines

du Centre de Vacances sur l'année 2023

Vacances de Carnaval 
Du 20 au 24 février 2023

3-10 ans

Vacances de Printemps
Du 8 au 12 mai 2023

3-10 ans

Vacances d'été 
Du10 au 28 juillet 2023

4-13 ans

Inscriptions à partir du 16 janvier 2023

Inscriptions à partir du 26 mai 2023

Inscriptions à partir du 11 avril 2023

Nous ne prendrons pas de réservation avant les dates données ! 
 Merci de votre compréhension
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Des nouvelles de la MJM

Accueil libre
Les mercredis

De 13h à 17h

Les jeudis
De 17h à 19h

Les vendredis
De 17h à 21h

Au programme : des activités culturelles, récréatives, sportives par et pour les
jeunes ! Les jeunes, de 12 à 26 ans, y deviennent de véritables CRACS

(des Citoyens Responsables Actifs Critiques et Solidaires) !

Les mardis :
Un mardi sur deux

Atelier d’initiation à la guitare folk
De 17h à 18h.

Atelier jeux de société
ou Atelier sport
(En Fonction de la météo)

En plus de ces ateliers,
des visites à la bibliothèque

sont organisées, une fois par mois.

Et puis, bien sûr, la MJM est souvent de sortie, à la
rencontre des jeunes des autres MJ de la région

mais aussi lors des événements culturels
régionaux (et au-delà) ! Toujours des découvertes

ici et ailleurs ! 060/21.02.61
0497/84.53.88

Maison des Jeunes de Momignies

la_maison_des_jeunes_momignies

Rue de la Gendarmerie,1
6590 Momignies

Vous pouvez aussi joindre l’animateur-coordinateur,
Antoine Cortot.

Il se fera un plaisir de répondre à vos questions !
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Vous pouvez aussi joindre l’animateur-coordinateur,
Antoine Cortot.

Il se fera un plaisir de répondre à vos questions !

MERCREDI DE 14H À 16H ET JEUDI DE 17H À 19H
GRAND-PLACE 3 - 6590 MOMIGNIES

BIBLIOTHEQUE@MOMIGNIES.BE
060/51.49.40  -  0478/88.05.62

Jeudi 22 décembre
10h30 au Kursaal

Séance Bébés-lecteurs
Inscription obligatoire

LA BIBLIOTHÈQUE
DE MOMIGNIES

VOUS SOUHAITE DE JOYEUSES FÊTES 

Mercredi 18 janvier 2023
de 17h à 19h

Soirée pyjama dans le cadre des
Nuits de la Lecture

Toutes les infos
sur notre 

page Facebook

Fermé les 
4 et 5 janvier 



Consultation pour enfants
Grand’Place 31bis
6590   Momignies

Consultations médico-préventives de 0 à 3 ans tous les jeudis  
de 13h à 15h, sur rendez-vous par les Docteurs Béatrice CROWET et Harmonie VANDERHEYDEN

Pesée sans rendez-vous de 12h30 à 13h30.

Activités collectives (massages, psychomotricité, lecture): aux dates indiquées au local.

Dépistages visuels à partir de 2 ans, sur rendez-vous, organisés 2 fois par an.

Consultation médico-préventives de 3 à 6 ans le 2ème mercredi du mois sur rendez-vous. 
Partenaire Enfants-Parents (PEP) responsable : France DOGNE au 0499/99.78.77 (pour 
renseignements ou prise de rendez-vous)

Président du comité : Betty BALLE au 060/51.23.46

Consultation périodique de Seloignes le 3ème mardi du mois de 14h à15h  
par le Docteur Pol HARDY, salle communale

Partenaire Enfants-Parents (PEP) responsable : Linda LELEU au 0491/35.79.59.
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DÉCEMBRE
2022

- Feuillet édité par le Centre Culturel de Momignies, route de Macon 5 à 6590 Momignies -

LE CENTRE CULTUREL DE MOMIGNIES PRÉPARE  

LA CHORÉGRAPHIE DE SON NOUVEAU PROGRAMME.

Vous tenez dans vos mains la deuxième édition 
de la Bougeotte en formule détachable avec notre 
programmation jusqu’au mois d’avril ainsi que les 
dates des différents ateliers d’expression créative : 
le Kiosque fête Noël, la soirée des associations, 
le carnaval des enfants, un spectacle d’humour, 
une soirée jazz, une découverte musicale,  
la 2e édition de la descente de caisses à savon, …  
et bien d’autres propositions à découvrir dans 
notre calendrier. 

Les nombreuses collaborations et l’amitié qui lient 
les échevinats de la Culture d’Hirson et de Momignies 
débouchent aussi sur le cadeau offert par Hirson 
de deux spectacles de qualité et de renommée : 
le Kursaal accueillera en avril une soirée Jazz les 
« Rogers » et en mai l’Orchestre de Picardie. 

Souvenez-vous, en 2016 et 2017, des points 
d’interrogation, d’El Bia P’tit Tour, du labyrinthe, … 
Vous avez enrichi notre réflexion et notre perception 
et, ensemble, nous avons fait émerger deux enjeux 
culturels : la jeunesse et la décentralisation. 
Nous vous remercions pour votre contribution  
à la reconnaissance de l’action culturelle générale  
du Centre pour la période 2020 à 2024. 

En 2023, le Centre culturel consultera à nouveau 
la population, les associations, les services pour  
la préparation et l’édition de son nouveau 
contrat-programme qui couvrira la période 2026 
à 2030. A nouveau, l’équipe d’animation mettra toute  
sa créativité et son professionnalisme pour concevoir 
une manière originale d’entrer en contact avec vous.  

A différents moments de l’année, vous serez 
approchés pour nous transmettre vos avis, vos 
souhaits en matière d’actions, d’activités en faveur 
du développement culturel de votre commune. 

D’ores et déjà, nous vous souhaitons d’agréables 
expériences à la découverte de divers univers 
(théâtre, musique, chorale, créativité, …) et nous 
vous remercions pour votre présence et votre 
collaboration au devenir du Centre. 

En 2023, notre souhait le plus cher est, encore et 
toujours, d’être au plus près de vous pour construire 
avec vous l’avenir du Centre culturel et de vous 
proposer des moments de rencontre, de partage, de 
réflexion, de joie et de plaisir. 

L’équipe d’animation :  
Micheline, Christine, Lindsay, 
 Charlie, Lucas et Véronique.



CINÉMA ENFANTS

Histoire : 
Après un malencontreux accident, une jeune souris au 
caractère bien trempé et un renardeau plutôt renfermé se 
retrouvent au paradis des animaux. Dans ce monde nouveau, 
ils doivent se débarrasser de leurs instincts naturels et 
suivre tout un parcours vers une vie nouvelle. À travers cette 
aventure, ils deviennent les meilleurs amis du monde et la 
suite de leur voyage leur réservera bien des surprises…

Durée : 1h26

Prix : 3€

Art 27 : 1 ticket + 1,25€

Histoire : 
Bienvenue au Royaume de Plumebarbe ! Le jeune Hopper 
Chickenson est le fils adoptif du Roi Arthur, un célèbre lapin 
aventurier. Mi poulet / mi lapin, notre jeune héros est lui-
même obsédé par l’aventure, mais sa maladresse lui joue 
souvent des tours.
Lorsque Harold, le frère du Roi Arthur, s’échappe de prison 
pour trouver le Sceptre du Hamster des Ténèbres et renverser 
son frère, Hopper décide de se lancer à sa poursuite.
Avec l’aide de son fidèle serviteur Archie, une tortue 
sarcastique, et de Meg, une mouffette experte en arts 
martiaux, il se lance dans une aventure épique. Ensemble, 
ce trio hilarant fera face à de multiples obstacles et Hopper 
tentera d’accepter ses différences pour devenir l’aventurier 
ultime.

Durée : 1h31

Prix : 3€

Art 27 : 1 ticket + 1,25€

VENDREDI 03 MARS 2022 | 16H | KURSAAL

MÊME LES SOURIS VONT AU PARADIS

HOPPER ET LE HAMSTER DES TÉNÈBRES

MERCREDI 28 DÉCEMBRE 2022 | 15H | KURSAAL



TRANSFRONTALIÈRES

Dans la pure tradition des fanfares de la Nouvelle Orleans, 
les Rogers se nourrissent du son et de l’énergie du «berceau 
du jazz».

Quand la chaleur envoutante des cuivres se mèle à la 
puissance des tambours créoles, la magie s’installe et 
illumine tous les instants de la vie.

Associant compositions originales et répertoire de là bas, ce 
brass band vous transporte à la parade de Mardi Gras.

Pour ces 2 événements, vous avez la possibilité de vous inscrire en ligne : 
mairiehirson.maplace.fr 

Contacts : Mairie d’Hirson : 03 23 58 81 33  
ou Centre Culturel local de Momignies : 060 51 24 60

L’influence de la musique de Johann-Christian 
Bach sur Mozart reste considérable. Il revient  
au grand chef allemand spécialiste du baroque, 
Reinhard Goebel, d’avoir réuni « le maître et 
l’élève » dans un superbe programme.

La Suite d’orchestre tirée de l’opéra « Amadis de Gaule » 
en constitue une passionnante découverte.  
Après une Ouverture au brio tout « mozartien »  
se succèdent deux amples gavottes, un ballet  
et un irrésistible tambourin. Le compositeur allemand 
conjugue ainsi l’élégance française avec une richesse 
d’écriture orchestrale, inspirée de la fameuse  
« Ecole de Mannhein ».

Direction : Reinhard Goebel

MERCREDI 22 MARS 2023 |  KURSAAL

SAMEDI 6 MAI 2023 |  KURSAAL

Les Rogers Brass band 

Bach et Mozart réunis à Momignies 
 par le chef allemand Reinhard Goebel

À NE PAS MANQUER !
À NE PAS MANQUER !

En collaboration avec l’échevinat de la Culture d’Hirson

CONCERT GRATUIT

Prix : 10€ la place. 
8€ pour les demandeurs d’emploi, les étudiants, les personnes handicapées et les moins de 18 ans.



SPECTACLES



ÉVÉNEMENTS

PROGRAMME : 
14h30 : accueil des enfants
15h00 :  défilé dans les rues de Momignies  

en musique
16h00 : goûter
16h30 : spectacle :  
   « les 3 » de la compagnie « Clé d’Hutte »

Lorsque, dehors, il ne fait que pleuvoir  
et que l’on sort d’un tiroir un vieux livre d’histoires 
bizarres, les chambres d’enfants peuvent devenir 
une véritable île au trésor et une ouverture vers 
le monde de l’infini et de l’imaginaire. Tout jouet 
devient alors source d’inspiration pour les enfants : 
petit escargot se prend pour un héros  
et le chaudron sert à de drôles de potions. 
Et que dire des tabourets-jongleurs et de la 
brouette-taxi? Mais toutes les histoires ne sont 
pas bonnes à croire. C’est ce que nos 3 frères 
vont comprendre à leur insu. Au détour d’un 
cache-cache, l’ouverture d’un livre va les plonger 
d’histoires en histoires dont ils vont difficilement 
s’extirper pour revenir à la réalité.
Tantôt burlesque tantôt poétique, « les 3 »  
est un spectacle pour petits et grands qui nous fait 
revisiter des histoires (mé)connues par le biais  
de mimes, bruitages, chansons et humour.

JEUDI 23 FÉVRIER 2023 | MOMIGNIES

des enfants

22002233

Prix : 7€
Art 27 : 1 ticket + 1,25€

Plus d’infos prochainement 
 centre culturel de Momignies

   descente  

     de caisses à savon
2e édition

DIMANCHE 28 MAI 2023 |  FORGE-PHILIPPE26 FÉVRIER 2023 | MOMIGNIES

Passée du long Welz à Forges-Philippe

Un défilé de chars sera organisé avec les 
associations locales de Momignies. Ce défilé 
sera suivi d’un petit spectacle familial. 
Bar et restauration sur place.
Si vous souhaitez participer en proposant  
un char, merci de contacter le Centre Culturel 
avant le 6 janvier 2023.

DU 12 JANVIER AU 8 FÉVRIER 2023 |  BAILEUX

2e édition CHARnaval



STAGES

www.culturemomignies.be
 centre culturel de Momignies

MOMIGNIES

Organisation de stages pour enfants durant les vacances scolaires.Organisation de stages pour enfants durant les vacances scolaires.
Plusieurs dates sont déjà prévues, places limitées : 

du 20 au 24 février 2023 :  
stage « Le Carnaval mis en scène » : construction d’un Char, théâtre et la place pour le carnaval  

des enfants au Kursaal est comprise dans le stage • 60€ - 8-12 ans  
du 27 au 03 mars 2023 : 

stage multidisciplinaire • 50€ • 6-8 ans
du 8 au 12 mai 2023 :  

stage construction d’une caisse à savon • 50€ • 8-15 ans

Plus de détails suivront  
dans les prochaines semaines. 

NEWS DES ATELIERS

Depuis plusieurs mois le nouvel atelier guitare  du mardi soir animé par 
Lucas, animateur au Centre rencontre un réel succès auprès des enfants  
et des adultes. 

L’assiduité et la persévérance des jeunes et des grands sont les signes 
de leur motivation et de leur volonté d’apprendre. 

L’enthousiasme et les progrès de chacun encouragent Lucas et l’équipe 
d’animation à poursuivre dans la bonne humeur cette initiation 
musicale.

Gageons que dans un futur pas si lointain, le Kursaal pourra accueillir 
une prestation musicale de ces talents en devenir.

ÇA GRATTE, ÇA GRATTE À L’ATELIER GUITARE DU CENTRE CULTUREL



ATELIERS ENFANTS

ATELIERS ADOS

DEHOE ANNABELLE

Âge : 7-12 ans 
Lieu : buvette du Kursaal 
Dates :  les mercredis de 14h à 15h30 
Prix : 3€ 
Inscription : 0478 30 98 97 
Helington99@gmail.com

LUCAS BARBIER

Âge : 7-12 ans 
Lieu : buvette du Kursaal 
Dates :  les mardis de 17h30 à 18h30 
Prix : 50€/trimestre - 5€/atelier 
Inscription : Centre Culturel de Momignies

   

LAURA VAN DE STEENE

Âge : 6-10 ans
Lieu : Kursaal
Dates : les jeudis de 17h30 à 18h30 
Prix : 8€/atelier
Inscription : 0496 21 45 25
Vandesteene.laura@gmail.com

LAURA VAN DE STEENE

Âge : 8-12 ans
Lieu : Kursaal
Dates : les mercredis de 17h15 à 18h45
Prix : 5€/atelier
Inscription : 0496 21 45 25
Vandesteene.laura@gmail.com

CHARLIE MOREAU / LUCAS BARBIER

Âge : 12-18 ans
Lieu : Studio du Centre Culturel
Dates : infos à venir
Prix : 35€/trimestre

DESSIN

PODCAST

DANSE MODERNE

GUITARE THÉÂTRE



ATELIERS ADULTES

DORINE WIECZOR
Lieu : Buvette du Kursaal
Dates :  les mercredis :  
11/01 – 25/01 – 08/02 – 15/02 – 08/03 – 22/03 
De 18h30 à 20h30
Prix : 8€/atelier

ERIKA BERTAUX
Lieu : Centre Culturel local de Momignies
Dates :  les 2e et 4e mardis de chaque mois  
de janvier à mars de 18h30 à 20h30
Prix : 8€/atelier

LAURA VAN DE STEENE
Lieu : Kursaal
Dates : les mercredis de 18h à 20h
Prix : 50€/ trimestre - 5€/atelier

LUCAS BARBIER
Lieu : buvette du Kursaal
Dates :  les mardis de 18h30 à 20h
Prix : 50€/ trimestre - 5€/atelier

HOUTHOOFDT INGRID
Lieu : buvette du Kursaal
Dates : les mardis : 14/02  – 14/03 – 11/04 
23/05 – 6/06 – 27/06 de 13h30 à 16h30
Prix : 20€/atelier
Inscription : 071 53 43 71

LAURA VAN DE STEENE
Lieu : Kursaal
Dates : les jeudis de 19h à 20h
Prix : 8€/atelier
Inscription : 0496 21 45 25
Vandesteene.laura@gmail.com

MARIE-CHRISTINE MICHAUX
Lieu : Kursaal
Dates :  les lundis de 19h à 20h
Prix : 4€/atelier
Inscription : 060 51 15 38

MARLÈNE HARDY
Lieu : local Mutualité Solidaris  
Rue du Chantrenne 32, 6590 Momignies
Dates :  les 2e et 4e lundis de chaque mois  
de 13h30 à 16h
Inscription : 060 51 13 03

PRODUITS NATURELS DANSE AU SON MALGACHE/RAGGA

PEINTURE

GUITARE

ART FLORAL

THÉÂTRE

GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN 

PATCHWORK

EN PLUS DES ATELIERS...
PERMANENCE ACCES ORDINATEURS :

Lieu :  Centre Culturel local de Momignies
Dates : les mardis martin : de 9h30 à 12h
Et les mercredis après-midi : de 13h30 à 16h

UNE GRANDE PARTIE DES ATELIERS  
N’A PAS LIEU PENDANT LES CONGÉS SCOLAIRES

(Les inscriptions se font via le Centre Culturel, sauf 
mention contraire dans la description de l’atelier) 

Avec la collaboration de Hainaut Culture secteur Education Permanente et Jeunesse. 



CALENDRIER RÉCAPITULATIF

MOIS DATES ACTIVITÉS
Décembre 2022 16 et 17 Le Kiosque fête Noël

28 Cinéma - Même les souris vont au paradis

Janvier 2023 12/01 au 08/02 Expo/animation - Pour la mémoire.

26 Voeux des associations

Février 2023 23 Carnaval des enfants

20 au 24 Stage enfants - Le Carnaval mis en scène

26 Charnaval

27/02 au 03/03 Stage enfants - Multidisciplinaire

Mars 2023 03 Cinéma : Hopper et le hamster des ténèbres

11 Spectacle : Couple à la loupe

22 Concert : Roger Brass Band

Mai 2023 6 Concert : Bach et Mozart - Reinhard Goebel

8 au 12 Stage enfants - Construction d’une caisse à savon

28 Descente de caisses à savon

Juillet 2023 21 Fête de l’été



ENJEUX

UN OUTIL DE PROXIMITÉ QUI ÉVOLUE VERS SA CONCRÉTISATION. 

En 2019, l’équipe d’animation et les mouvements 
d’éducation permanente locaux Femmes 
Prévoyantes Socialistes, Vie Féminine, Amnesty 
International ont mené une réflexion sur la 
manière de répondre aux aspirations de la 
population pour pallier au manque de proximité 
et de liens. 

Le groupe de travail souhaitait une démarche 
concrète, visible et pérenne. 

Les nombreux échanges ont débouché sur le 
projet de la CARABELLE. 

Les motivations sont : 
- projet novateur, porteur de sens en milieu rural 
- démarche inexistante sur le territoire 
-  développement de la proximité avec la population 

à l’heure où la plupart des services centralisent.  
Décentraliser, aller vers la population, beaucoup 
de services n’ont en effet plus le temps de se 
rendre au domicile. 

-  création d’une démarche fédératrice qui répond 
à un des enjeux du Contrat-programme de notre 
Centre culturel en faveur de la décentralisation. 

Pour la Carabelle, le choix du Centre Culturel s’est 
porté sur l’achat d’une Tiny House. 

Grâce à notre recherche active de subventions de 
2020 à 2022, l’enveloppe financière pour l’achat 
et l’aménagement se remplit au fil du temps. 
Des visites auprès de firmes fabriquant ce type 
d’infrastructures mobiles ont également eu lieu. 

La Carabelle accueillera des services qui pourront 
offrir, à des prix démocratiques, des conseils, des 

aides, des informations, des animations, des soins, 
… . Ces opérateurs locaux pourront, selon un 
planning concerté, aller au sein des villages, au plus 
près de la population, apporter une réponse aux 
différents freins de communication et aux besoins 
de liens qui existent sur le territoire. Elle s’adressera 
à un public élargi aux enfants, aux familles et aux 
ménages… 

Cette infrastructure judicieusement aménagée 
et itinérante tentera de briser l’isolement, de 
restreindre le repli sur soi, de pallier à cette 
problématique de mobilité bien présente sur notre 
territoire rural, de rencontrer également un des 
enjeux du nouveau contrat-programme du Centre 
culturel qui est de sortir hors des murs, de créer du 
lien entre les villages afin de susciter et de développer 
un sentiment de fierté et d’appartenance. 

Favoriser des services en décentralisation, ALLER 
VERS, FAIRE POUR ET AVEC, susciter l’échange, 
permettre aux différents publics jeunes et 
moins jeunes de s’exprimer sur leurs besoins et 
de structurer et d’agrémenter la Carabelle,  de 
manière à répondre au mieux à leurs réalités. 

Ce chouette projet se met donc progressivement 
en place pour qu’en 2023, nous programmions la 
tournée de la Carabelle avec des escales dans les 
sept villages de la commune. 

L’équipe d’animation

La Carabelle,La Carabelle,



DÉFI CRACS !
N’hésitez pas à proposer vos projets !

Vos propositions nous intéressent même si elles ne répondent pas  
à tous les critères ! Ils ne sont pas tous obligatoires !

Pour toute question ou information, contactez le centre culturel de Momignies   
060 51 24 60 • centre.culturel.momignies@skynet.be

ENJEUX



ATTENTION !LES BUREAUX DU CENTRE CULTUREL LOCAL SERONT FERMÉS  DU 19 DÉCEMBRE 2022  AU 08 JANVIER 2023 INCLUS.

CENTRE CULTUREL LOCAL - WWW.CULTUREMOMIGNIES.BE
Route de Macon 5 • 6590 Momignies • 060 51 24 60 • / Centre Culturel Momignies

culturemomignies@gmail.com • centre.culturel.momignies@skynet.be
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

  

POUR TOUTES INFORMATIONS  
OU RÉSERVATIONS D’ACTIVITÉS

L’astuce du Lutin malin ! 
j’emballe mes cadeaux  
dans du papier journal  

et je les décore  
avec de jolis dessins !

Toute l’équipe d’animation remercie  

les associations et partenaires  

du Centre culturel, les artistes et le public. 

Votre soutien, votre implication,  

votre présence font vivre la culture.

Bonnes fêtes de fin d’année  

à toutes et tous !



                           
 
 
Action Inventori’haie 

 

Depuis quelques années, les plantations d’arbres et arbustes hors forêt vont bon train, boostées par 
le projet « Yes, we plant » de la ministre de l’environnement mais également par les nombreuses 
initiatives locales et citoyennes. En effet, plus les changements environnementaux (notamment liés 
aux changements climatiques) se font sentir, plus l’arbre et les services écosystémiques qu’il rend 
semblent importants. Malheureusement, face à cet engouement, l’approvisionnement en plants peine 
à suivre. Cela s’explique, entre autre, par le fait que la récolte des graines nécessaires pour faire 
pousser les plants est difficile, notamment parce que la ressource est très dispersée sur le territoire. 

Face à cette difficulté, l’AWAF asbl, l’asbl centre de Michamps et le Comptoir Forestier lancent un 
projet qui ambitionne d’identifier un grand nombres de semenciers potentiels hors forêt (haies, arbres 
isolées…) d’espèces ligneuses indigènes : l’action « Inventori’haie ». 

Cette action a pour but de permettre à tous les naturalistes expérimentés ou débutants, marcheurs, 
coureurs, amoureux de la nature ou de leur territoire de nous signaler les zones qu’ils considèrent 
intéressantes d’un point de vue de la production de graines. Cette signalisation se fait très facilement 
en ligne sur un site appelé « observations.be », accessible via la page internet du programme « Yes, 
we plant ». Par le biais de ce site, toute personne désireuse d’apporter sa contribution à la sauvegarde 
de nos haies et de notre biodiversité pourra signaler géographiquement des zones d’intérêt et fournir 
quelques informations importantes (espèces présentes, signes de taille…) ainsi que des photos. Bien 
entendu, les zones signalées doivent respecter un certain nombre de critères (espèces indigènes, 
formations (haies, buissons, lisières…) anciennes et peu taillées…). Ceux-ci sont détaillés dans un court 
document disponible sur le site. 

A vous, promeneurs et amoureux de votre commune de nous signaler ses richesses naturelles afin de 
participer au reverdissement de notre territoire ! 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter : 

AWAF asbl 
Géraud de Streel 
Rue de la Charmille 16 à 4577 Strée (Modave) 
+32 492 39 37 18 
https://www.awaf.be/ 

Centre de Michamps asbl 
Florentin Reginster 
Horritine 1 B-6600 Michamps (Bastogne) 
+32 484 81 33 59 
https://centredemichamps.be/ 

 

 

 

Depuis quelques années, les plantations d’arbres et arbustes 
hors forêt vont bon train, boostées par le projet « Yes, we 
plant » de la ministre de l’environnement mais également 
par les nombreuses initiatives locales et citoyennes. En effet, 
plus les changements environnementaux (notamment 
liés aux changements climatiques) se font sentir, plus 
l’arbre et les services écosystémiques qu’il rend semblent 
importants. Malheureusement, face à cet engouement, 
l’approvisionnement en plants peine à suivre. Cela s’explique, 
entre autre, par le fait que la récolte des graines nécessaires 
pour faire pousser les plants est difficile, notamment parce 
que la ressource est très dispersée sur le territoire.

Face à cette difficulté, l’AWAF asbl, l’asbl centre de Michamps 
et le Comptoir Forestier lancent un projet qui ambitionne 
d’identifier un grand nombres de semenciers potentiels hors 
forêt (haies, arbres isolées…) d’espèces ligneuses indigènes 
: l’action « Inventori’haie ».

Cette action a pour but de permettre à tous les naturalistes 
expérimentés ou débutants, marcheurs, coureurs, amoureux 
de la nature ou de leur territoire de nous signaler les zones qu’ils considèrent intéressantes d’un point de 
vue de la production de graines. Cette signalisation se fait très facilement en ligne sur un site appelé « 
observations.be », accessible via la page internet du programme « Yes, we plant ». Par le biais de ce site, 
toute personne désireuse d’apporter sa contribution à la sauvegarde de nos haies et de notre biodiversité 
pourra signaler géographiquement des zones d’intérêt et fournir quelques informations importantes 
(espèces présentes, signes de taille…) ainsi que des photos. Bien entendu, les zones signalées doivent 
respecter un certain nombre de critères (espèces indigènes, formations (haies, buissons, lisières…) 
anciennes et peu taillées…). Ceux-ci sont détaillés dans un court document disponible sur le site.

A vous, promeneurs et amoureux de votre commune de nous signaler ses richesses naturelles afin de 
participer au reverdissement de notre territoire !

Pour plus d’information, vous pouvez contacter :

AWAF asbl

Géraud de Streel
Rue de la Charmille 16 à 4577 Strée (Modave)
+32 492 39 37 18
https://www.awaf.be/

Centre de Michamps asbl

Florentin Reginster
Horritine 1 B-6600 Michamps (Bastogne)
+32 484 81 33 59
https://centredemichamps.be/

ACTION INVENTORI’HAIE
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Exemple de haie en milieu agricole 

 

Fructifications d’aubépine 
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Action Inventori’haie 

 

Depuis quelques années, les plantations d’arbres et arbustes hors forêt vont bon train, boostées par 
le projet « Yes, we plant » de la ministre de l’environnement mais également par les nombreuses 
initiatives locales et citoyennes. En effet, plus les changements environnementaux (notamment liés 
aux changements climatiques) se font sentir, plus l’arbre et les services écosystémiques qu’il rend 
semblent importants. Malheureusement, face à cet engouement, l’approvisionnement en plants peine 
à suivre. Cela s’explique, entre autre, par le fait que la récolte des graines nécessaires pour faire 
pousser les plants est difficile, notamment parce que la ressource est très dispersée sur le territoire. 

Face à cette difficulté, l’AWAF asbl, l’asbl centre de Michamps et le Comptoir Forestier lancent un 
projet qui ambitionne d’identifier un grand nombres de semenciers potentiels hors forêt (haies, arbres 
isolées…) d’espèces ligneuses indigènes : l’action « Inventori’haie ». 

Cette action a pour but de permettre à tous les naturalistes expérimentés ou débutants, marcheurs, 
coureurs, amoureux de la nature ou de leur territoire de nous signaler les zones qu’ils considèrent 
intéressantes d’un point de vue de la production de graines. Cette signalisation se fait très facilement 
en ligne sur un site appelé « observations.be », accessible via la page internet du programme « Yes, 
we plant ». Par le biais de ce site, toute personne désireuse d’apporter sa contribution à la sauvegarde 
de nos haies et de notre biodiversité pourra signaler géographiquement des zones d’intérêt et fournir 
quelques informations importantes (espèces présentes, signes de taille…) ainsi que des photos. Bien 
entendu, les zones signalées doivent respecter un certain nombre de critères (espèces indigènes, 
formations (haies, buissons, lisières…) anciennes et peu taillées…). Ceux-ci sont détaillés dans un court 
document disponible sur le site. 

A vous, promeneurs et amoureux de votre commune de nous signaler ses richesses naturelles afin de 
participer au reverdissement de notre territoire ! 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter : 

AWAF asbl 
Géraud de Streel 
Rue de la Charmille 16 à 4577 Strée (Modave) 
+32 492 39 37 18 
https://www.awaf.be/ 

Centre de Michamps asbl 
Florentin Reginster 
Horritine 1 B-6600 Michamps (Bastogne) 
+32 484 81 33 59 
https://centredemichamps.be/ 
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Le contrat de rivières 
sambre et affluents : 
article du 25 oct,2022 

A partir du 1er janvier 2023, toutes les terres situées en bordure d’un cours d’eau non 
navigable à ciel ouvert et servant de pâture devront impérativement être clôturées*. 
Il est donc important de rappeler pourquoi et comment empêcher le bétail d’accéder 
directement aux cours d’eau.

*(Arrêté du Gouvernement Wallon du 04 octobre 2018 (Lien vers Wallex) et en particulier l’article 41.).

Lors de ses inventaires de terrain, le Contrat de Rivière Sambre et 
Affluents relève encore trop souvent des points noirs liés à l’érosion 
des berges par le bétail. Or, l’accès du bétail au cours d’eau est 
préjudiciable pour le cours d’eau mais aussi pour le bétail lui-même.

Depuis 1970, la législation impose, sauf dérogation, l’installation de 
clôtures le long des berges afin d’empêcher le bétail d’y accéder. 

Ces dérogations sont supprimées à partir du 1er janvier 2023.

.Les érosions de berges dégradent la qualité des cours d’eau

 y Erosion de berge : Le bétail, en accédant au cours d’eau, va y 
apporter une certaine quantité de sédiments et progressivement 
éroder la berge (Photo 1).

 y Bactéries : La matière fécale excrétée directement dans le cours 
d’eau provoque un apport direct de nutriments et de bactéries 
préjudiciables à la faune et à la flore de nos cours d’eau. 

 y Colmatage : La matière en suspension provoquée par l’érosion 
de la berge va progressivement décanter et colmater le lit du 
cours d’eau, rendant inaccessible les interstices entre cailloux 
dans les gravières et empêchant par la même occasion la ponte 
de certaines espèces de poissons.

 y Eutrophisation : Cet apport de matière en suspension est 
également responsable d’une diminution de la concentration 
en oxygène de l’eau. La faune benthique (dont une partie est 
la source de nourriture des poissons) en subit directement les 
conséquences. D’une manière globale, on constate une altération 
conséquente des paramètres chimiques et bactériologiques de 
l’eau.

Le Mot du Bourgmestre

Photo 2. Présence de sédiments et de matières fécales 
dans le lit du cours d’eau © CR Sambre

Photo 1. Érosion des berges du cours d’eau © CR Sambre
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 y Maladie du bétail : De nombreuses maladies ou blessures potentielles peuvent affecter le bétail s’il 
passe trop de temps dans le cours d’eau (douve du foie, piétin, mammites, fractures des membres 
inférieurs…).

.Comment placer des clôtures en bordure de cours d’eau ?

La clôture peut prendre différentes formes (haies, clôture électrique, barbelé, …) du moment que le 
bétail ne peut plus accéder au cours d’eau.

Cette clôture doit être placée à minimum 1 mètre de la crête de berge, zone de replat située sur le haut 
de la berge (voir Figure 1). Par dérogation, cette distance minimale est de 0,75 mètre pour les clôtures 
placées avant le 1er avril 2014.

Même si la berge est raide et que le bétail ne peut parvenir au cours d’eau, il est quand même obligatoire 
de clôturer.

.Solutions pratiques pour l’approvisionnement du bétail

Différent systèmes d’abreuvoirs existent « Quel abreuvoir pour quel besoin ? » : 

Parmi les systèmes d’abreuvement alternatifs, on peut citer :

 y la pompe à museau ;

 y le bac gravitaire ;

 y l’abreuvoir  
à panneaux photovoltaïques ;

 y l’abreuvoir éolien ;

Figure 1. Coupe d’une berge et modalités de placement 
d’une clôture en berge de cours d’eau © CR Sambre 

Pompe à museau sur une parcelle à Soumoy © CR Sambre

Bac gravitaire utilisant l’eau d’une source  sur une parcelle 
à Soumoy © CR Sambre

Abreuvoir à panneaux photovoltaïques sur 
une parcelle dans les environs d’Houffalize 

© CR Sambre

Abreuvoir éolien sur une parcelle 
dans les environs de Botrange  

© CR Sambre
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.Attention : Les travaux suivants sont soumis à autorisation du gestionnaire du cours d’eau :

 y Toute modification de la berge ou du lit du cours d’eau,

 y L’installation d’un passage pour le bétail.

Les cours d’eau sont divisés en catégories en fonction de leur taille et de leur usage. Chaque catégorie 
détermine l’autorité en charge de la gestion. Pour connaitre la catégorie de cours d’eau et le gestionnaire, 
vous pouvez consulter l’atlas des cours d’eau non navigables.

L’installation d’un dispositif de prise d’eau provisoire n’est pas soumise à autorisation domaniale à partir 
du moment où il n’y a pas de travaux sur les berges. Il s’agit d’un « prélèvement saisonnier » qui sera 
bientôt soumis à certaines modalités législatives (déclaration préalable à faire tous les 6 ans).

.Contrôle et sanctions encourues

Depuis 2015, des procès-verbaux pour non-respect de la législation peuvent être dressés par les autorités 
compétentes, et pourraient mener à un rapport à la conditionnalité agricole.

L’agriculteur ou le particulier possédant du bétail qui ne clôture pas ses prairies en bord de cours d’eau 
malgré l’obligation est coupable d’une infraction environnementale de 3ème catégorie (art. D.408 
du Code de l’Eau, §1er, 7°). (Les infractions de troisième catégorie sont punies d’un emprisonnement de 
huit jours à six mois ou d’une amende d’au moins 100 euros et au maximum 100.000 euros (art. D.151, 
§ 1er, du Code de l’Environnement).

.Réglementation en vigueur

A partir du 1er janvier 2023, toutes les terres de Wallonie situées en bordure d’un cours d’eau non 
navigable à ciel ouvert et servant de pâture devront impérativement être clôturées.

Seule exception pour les pâturages très extensifs favorables à la biodiversité et disposant d’une dérogation 
accordée par le Gouvernement.

.Textes législatifs pertinents

1. L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 17 octobre 2013 – Arrêté du Gouvernement wallon organisant 
l’obligation de clôturer les terres pâturées situées en bordure des cours d’eau et modifiant diverses 
dispositions.

Sont concernés par cet AGW les agriculteurs ainsi que les particuliers.

2. L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 04 octobre 2018 et en particulier l’article 41.

Art. 41. L’article D. 42/1 du même livre, inséré par le décret du 10 juillet 2013, est remplacé par ce qui suit :  
« Art. D. 42/1. Les terres situées en bordure d’un cours d’eau non navigables à ciel ouvert et servant de 
pâture, sont clôturées au plus tard le 1er janvier 2023 de manière à empêcher toute l’année l’accès du bétail 
au cours d’eau. La partie de la clôture située en bordure du cours d’eau se trouve à une distance minimale 
d’un mètre mesurée à partir de la crête de berge du cours d’eau vers l’intérieur des terres. Lorsqu’un passage 
à pied sec est impossible dans ou à proximité immédiate des pâtures situées de part et d’autre, des barrières 
peuvent être installées dans celles-ci afin de permettre une traversée à gué. Elles peuvent être ouvertes le temps 
nécessaire à la traversée du cours d’eau et pour le pâturage, organisé de manière à réduire la fréquence des 
traversées. La clôture ne crée pas une entrave au passage du matériel utilisé pour l’exécution des travaux 
d’entretien ou de petite réparation aux cours d’eau.
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Handicontact communal…
Qu’est-ce que le Handicontact ?
C’est un référent de proximité communal qui informe, oriente et conseille.
Qui peut faire appel au Handicontact ?
Toute personne en situation de handicap, momentané ou non ainsi que toute personne de son entourage.

Pourquoi s’adresser au Handicontact ?
Car le référent de proximité peut répondre aux questions des citoyens et les orienter vers les services 
adéquats à leurs problématiques.

PERMANENCE HANDICONTACT :
YVES SLOS
Tous les vendredis de 9 à 12h.
Rez-de-chaussée du Plan de Cohésion Sociale, rue de la Gendarmerie, 1 à 6590 MOMIGNIES.
Tél. 060/21.02.62 – GSM. 0472/80.76.49 – E-mail : yves.slos@gmail.com (accès P.M.R.).

Il est également possible de contacter l’Echevine Fabienne BROUSMICHE qui gère la problématique du 
handicap dans ses attributions en formant le 0475/51.66.49. pour relayer toute demande.

Pour rappel : Madame BROUSMICHE souhaiterait donner la parole aux personnes handicapées en créant 
un groupe de parole pour créer du lien et briser la solitude de celles-ci et peut-être former un conseil 
consultatif dans le futur pour démystifier les différences.

Si vous souhaitez la création de ce groupe et/ou en faire partie, alors contactez Monsieur SLOS dont les 
coordonnées apparaissent ci-dessus pour répondre à vos questions.

Echevine responsable: Fabienne Brousmiche
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INFORMATIONS CONCERNANT  
LE LOGEMENT COMMUNAL

Nous vivons actuellement une flambée des prix des énergies en général et du coût de la vie en 
particulier qui engendre des freins dans la réalisation d’investissements économiseurs d’énergie et de 
rénovation de plus en plus coûteux.

Déjà touché par une longue crise sanitaire, le citoyen doit faire face aujourd’hui à une crise 
économique sans précédent qui fragilise encore davantage les familles précarisées et les ménages à 
faibles revenus qui même en travaillant à deux connaissent de plus en plus de difficultés pour joindre 
les deux bouts. Des choix cornéliens doivent être fait posés : se chauffer ou se nourrir, se nourrir ou se 
soigner…

Devant ce constat, le gouvernement wallon a décidé de simplifier le système de primes actuel devenu 
très complexe et très lent jusqu’à la validation des travaux par un audit énergétique complet.

Afin de créer une dynamique de rénovation, le citoyen pourra isoler sa toiture et réaliser de petits 
travaux de salubrité et de rénovation de moins de 3000€ sans recourir à l’audit préalable. Cette aide 
est ouverte à tous et sera majorée en fonction des revenus.

Cependant, l’audit du bâtiment reste une étape essentielle pour améliorer au mieux la performance 
énergétique de son habitation et reste indispensable pour une rénovation complète et importante de 
cette dernière. La prime « audit » passera de 150 à 900€ (au lieu de 110 à 660€ antérieurement).

Pour une analyse plus complète de situations particulières ou pour toute autre interrogation, le 
citoyen peut franchir la porte du bureau de permanence.

Porte-monnaie vous bien.

RAPPEL DES PERMANENCES CONCERNANT LES PRIMES LIEES AUX TRAVAUX DANS LES 
HABITATIONS…

Primes régionales et communales concernant le logement :

Les mardis et jeudis de 9H00 à 12H00. Rez-de-chaussée du Plan de Cohésion Sociale, rue de la 
Gendarmerie, 1 à 6590 Momignies. Tél. 060/21.02.62. GSM. 0472/80.76.49. E-mail : yves.slos@
gmail.com

Pour toute information complémentaire, le citoyen est invité à prendre contact avec Yves SLOS dont 
les coordonnées se trouvent ci-dessus.
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ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (A.T.L.) 
COMMUNAL

En raison d’une programmation difficile à finaliser à cause de nombreux désistements et changements de 
dernières minutes des opérateurs d’accueil, le 5ème module d’animations des mercredis après-midis a démarré 
avec trois semaines de retard à savoir le mercredi 19 octobre 2022 pour se terminer le 07 décembre 2022.

Du baby-tennis, de l’informatique sous forme de jeux et la visite d’une nouvelle ferme sont au programme.

Le coordinateur A.T.L. doit bien constater que malgré son passage dans les écoles de l’entité et la mise du 
programme sur les pages facebook communale et du P.C.S ainsi que le dépôt de folders chez certains commerçants 
locaux, les inscriptions restent totalement insuffisantes (4 pour le groupe des 5-6 ans et 2 pour les 3-4). Si les 
activités récréatives et ludiques proposées en alternance pour ces deux tranches d’âge ne rencontrent pas 
davantage de succès dans les semaines à venir, il se devra de changer les choses et de proposer d’autres formules 
pour 2023.

La balle se trouve dans le camps des parents qui doivent montrer que ces animations correspondent à un vrai 
besoin et y inscrire leur(s) enfant(s).

Pour clôturer cet article, le coordinateur réitère son appel aux futur(e)s accueillant(e)s extrascolaires pour 
constituer « une réserve » dans la prise en charge des enfants matins et soirs dans les différents espaces 
d’accueil des écoles de l’entité pour l’année scolaire 2022-2023.

ALORS, FUTURES ACCUEILLANTES, CE MESSAGE EST POUR VOUS !

PRENEZ LE TEMPS DE LE LIRE ENTIEREMENT !

VOUS AIMEZ TRAVAILLER AVEC DES ENFANTS ?

VOUS SOUHAITEZ ENTRER DANS LE MONDE SCOLAIRE ?

VOUS DISPOSEZ DE TEMPS LIBRE ?

S’occuper d’enfants ne s’improvise pas, la fonction d’accueillant(e) est un véritable métier.

VOUS SOUHAITEZ VOUS FORMER ? ALORS INFORMEZ-VOUS !

LE COORDINATEUR A.T.L. ORGANISE DES FORMATIONS RECONNUES PAR L’ONE…ET CE DANS NOTRE 
REGION RURALE.

ENTIEREMENT GRATUITES POUR LES PARTICIPANT(E)S.

PRENEZ CONTACT AVEC LUI…Pour toute information complémentaire, vous pouvez le joindre au Plan de 
Cohésion Sociale (P.C.S.) rue de la Gendarmerie, 1 à 6590 MOMIGNIES ou téléphoner aux 060/21.02.62. 
0472/80.76.49. ou encore par mail : yves.slos@gmail.com

MERCI POUR VOTRE ATTENTION ET DEJA BON NOEL ET BONNE ANNEE 2023.
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Chères sportives,
Chers sportifs,

Durant près de deux ans, la crise du Covid-19 nous a éloignés des moments conviviaux d’échanges, de 
rencontres et de partage. Cependant, vos nombreuses performances et vos efforts ont été remarqués et 
salués par les citoyens de Momignies voire au-delà de la frontière communale.

C’est pourquoi le Collège Communal est très heureux d’annoncer que la cérémonie du Trophée des 
Mérites Sportifs fera son retour en 2023 !

1. REGLEMENTATION

Le mérite sportif sera décerné suivant les règles suivantes :

a.  Il devra récompenser des sportifs appartenant à des clubs de l’entité, ou récompenser des 
responsables de comités de club, domiciliés dans la commune et appartenant à un club dans l’entité 
ou hors de l’entité, il récompensera également les clubs de l'entité de MOMIGNIES, qui ont, au cours 
des années 2021 et 2022, accompli une performance ou un effort significatif en matière sportive ;

b.  Catégories retenues :
 y moins de 18 ans ;
 y plus de 18 ans ;
 y membres de comité ;
 y clubs.

2. LES CANDIDATURES

Les personnes intéressées par le mérite sportif devront obligatoirement compléter et signer une fiche de 
candidature disponible à l'accueil de l'Administration communale. 060/51.11.11. Date limite du dépôt des 
candidatures : vendredi 30 décembre 2022 inclus, le cachet de la poste faisant foi.

N.B. Aucune candidature téléphonique ne sera prise en compte.

3. REMISE DES PRIX

La remise des prix aura lieu lors d’une date à définir au mois de mars 2023, en présence de Monsieur le 
Bourgmestre, des Echevines et des Echevins.

Sportivement,

Noah HOCQUET 
Echevin des Sports

Trophée du mérite sportif 2022
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Unité Pastorale  
 Chimay-Momignies 

 ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬ 
 Baptêmes communautaires 2023 

Le dimanche à 15h00 
 

 

- 19 mars : Chimay   
 

- 26 mars : Villers-la-Tour   
 

- 02 avril: Momignies   

 

- 16 avril : Virelles  

 

- 23 avril : Baileux   

 

- 30 avril : Chimay  

 

- 07 mai: Macon  

 

- 14 mai : Bourlers   

 

- 21 mai : Robechies   

 

- 04 juin : Forges   

 

- 11 juin : Seloignes   

 

- 18 juin : Chimay   

 

- 25 juin : Beauwelz   

 

- 02 juillet : Rièzes  

 

- 09 juillet : Macquenoise  

 

 

 

 

- 16 juillet : Chimay  

 

- 23 juillet : Villers-la-Tour   

 

- 30 juillet : Momignies  

 

- 06 aout : Salles   

 

- 13 août : Macquenoise  

 

- 20 août : Bourlers   

 

- 27 aout : Momignies  

 

- 03 septembre : Bailièvre   

 

- 10 septembre : Virelles   

 

- 17 septembre : Forges  

 

- 24 septembre : Macon  

 

- 01 octobre : Boutonville   

 

- 08 octobre : Momignies  

 

- 15 octobre : Salles   

 

- 22 octobre : Chimay  

 

- 29 octobre : Baileux  

Pour toute inscription : 
S’adresser au secrétariat paroissial : Les Arsillières 2, 6590 

Momignies (06051.45.09), les mardis et vendredis de 09h00 à 12h00 
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INTERETS COMMUNAUX
 
 

 

 
Être dans l’opposition, c’est remplir une mission démocratique, un devoir qui représente une 
réflexion sur l’avenir de notre commune. 
Cependant, en tant que premier groupe d’opposition, nous sommes toujours bien présents sur les 
bancs du conseil communal où nous voulons être utiles pour notre commune. 
  
Momignies adhère au Parc National 
 
Dans le cadre de l’appel à projets « Parc National », le Gouvernement Wallon a validé le projet de 
parc national Entre-Sambre-et-Meuse » 
 
Les porteurs des 4 projets retenus ont maintenant jusqu’à octobre 2022 pour présenter le détail de 
leur projet qui sera à nouveau évalué par un jury. Sur base de cette nouvelle évaluation, le 
Gouvernement Wallon annoncera les deux parcs lauréats, en décembre 2022. 
 
En avril dernier, le conseil communal de Momignies a décidé de rejoindre les communes déjà 
partenaires de ce projet que sont Chimay, Couvin, Froidchapelle et Viroinval. 
 
Pourquoi ?  
 
Le patrimoine naturel de Wallonie est incontestablement un des atouts majeurs de notre région. 
Avec la création de parcs nationaux, le Gouvernement wallon veut valoriser notre patrimoine 
naturel d’exception à des fins de conservation de la nature et de la valorisation touristique.  
Si le projet est retenu, les retombées économiques ne seront pas à négliger non plus puisqu’une 
enveloppe financière de 13 millions d’euros permettra de réaliser le projet détaillé dans les plans 
directeur et opérationnel. 
 
 
Momignies et les finances communales 
 
Nous pouvons nous réjouir du boni réalisé en 2021. Mais celui-ci est conjoncturel et non 
structurel. Il est lié à une belle recette au niveau de la vente des bois, à une diminution de la 
dotation pour la zone de secours mais aussi l’évolution constante du Fonds des communes. 
 
Cependant, nous constatons que les recettes de l’IPP diminuent ; Ce qui signifie que Momignies 
s’appauvrit.  
 
Concernant la première modification budgétaire, les Intérêts Communaux émettent un bémol à 
propos de la masse salariale qui augmente. Cette dernière doit faire l’objet d’une attention 
particulière face aux indexations salariales. 
 
La Maison de repos de Momignies 
 
Comme vous le savez, le grand projet des Intérêts Communaux consiste à la création d’une 
maison de repos à Momignies sur le site de l’Heureux-Abri. 
 
Vous vous demandez où en est ce projet ? 
 
Nous pouvons vous dire qu’ : 

INTERETS COMMUNAUX 

Chère concitoyenne, Cher concitoyen, 

Comme vous le savez, le grand projet des Intérêts Communaux consiste à LA CREATION D’UNE MAISON 
DE REPOS A MOMIGNIES SUR LE SITE DE L’HEUREUX-ABRI. 

Pour rappel, en novembre 2016, notre ancien chef de groupe Jean-Marc POULLAIN avait proposé un 
amendement au Plan Stratégique  de l’Intercommunale Hospitalière afin que cette dernière ajoute la création 
d’une maison de repos de 53 lits sur la commune. Malgré le refus de certains élus, ce projet rassembleur 
est retenu. 

Après avoir défendu le projet, le ministre Maxime Prévot octroie un subside de 5 millions d’euros en mai 
2017. 

Restait à savoir où cette maison de repos prendrait place ?  

C’est dans le cadre d’un appel à projet SAR (Sites à réaménager) que le site de l’Heureux-Abri a été retenu. 

En juillet 2020, le CA de l’AIGT (Association Intercommunale Générations Thiérache) dont fait partie notre 
chef de groupe actuel Olivier RECLOUX a approuvé les plans de la Maison de Repos présentés par 
IGRETEC. 

En mars 2021, autre bonne nouvelle, le conseil d’administration de l’AIGT a décidé d’octroyer 30 lits 
supplémentaires à ce magnifique projet afin de construire une maison de repos de 83 lits. 

Et pour terminer c’est lors du conseil communal du mois de septembre que la commune a reçu l’accord du 
Ministre Borsus pour débloquer le subside de 987.000 € afin de démolir le chancre sur le site de l’Heureux-
Abri. Nous espérons désormais que les travaux de démolition puissent commencer fin de cette année. 

Que de chemin parcouru depuis novembre 2016 mais d’ici quelques temps le citoyen momignien pourra 
dans un premier temps voir disparaître le chancre de l’Heureux-Abri et dans un deuxième temps s’ériger une 
maison de repos qui répondra à un besoin social de la personne âgée qui souhaite rester dans sa commune. 
Elle permettra également la création de nombreux emplois directs et indirects. 

Les Intérêts Communaux 

Les élus des IC sont à votre écoute et à votre disposition 
N’hésitez pas à les contacter 

Les Conseillers communaux 
Olivier RECLOUX (chef de groupe) 

Rue Mahy, 3  6590 Momignies               È0496/40-54-09 : olivierrecloux@hotmail.com
Eric PAQUET  Rue Joseph Hannecart, 8  6591 Macon  È0476/06-46-23 :info@ninetywash90.be
Katia CURRI Les Vieux Autels, 20   6590 Momignies È0473/68-95-86  :katia.curri@hotmail.com
Ingrid RAUX Rue de la Fortelle, 2 6594 Beauwelz È0477/48-43-33 : rauxingrid@gmail.com
José VANDENDORPE La Distillerie, 2  6593 Macquenoise È0495/24-21-92 : josevandendorpe@hotmail.be
Jean FURNÉMONT  Les Arsillières, 10 6590 Momignies È0475/55-63-41 : jean@furnemont.be

Les conseillers CPAS 
Audrey MACQ   Chemin de Sart Gérôme, 7 6590 MomigniesÈ0497/91-33-57 : macqa@hotmail.com
Claire MARTINEZ  Route Verte, 15  6593 Macquenoise  È0498/97-65-35 : claire.martinez@live.be
Joseph CHAVET Rue Marcel Barbieux, 36  6591 Macon   È0494/819063 

INTERETS COMMUNAUX 

Chère concitoyenne, Cher concitoyen, 
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Claire MARTINEZ  Route Verte, 15  6593 Macquenoise  È0498/97-65-35 : claire.martinez@live.be
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Cher.e.s habitant.e.s de l’entité, 
Le groupe Alternative Citoyenne regrette que le collège ait décidé de 
limiter notre espace de publication dans ce bulletin d’information à une 
page. Nous estimons qu’il est difficile d’expliquer des points parfois 
complexes en si peu d’espace.  
Nous nous limiterons donc ci-dessous à une intervention. 
Conseil communal du mardi 25 octobre 2022 : Point 3 Deuxième pilier de 
pension pour le personnel communal contractuel 

De quoi s’agit-il ?  
Il s’agit pour la commune de Momignies – comme pour les autres 
communes et les intercommunales – de décider avant la date butoir du 31 

octobre 2022 d’adhérer à la centrale de marché du SPF Finances et de désigner le fond de pension « 
Ethias Pension Fund OFP» comme organisme de pension chargé de la gestion du deuxième pilier de 
pension pour le personnel communal contractuel (non nommé). 

Quels en seraient les avantages ? 
Pour le personnel contractuel : cela permettrait aux membres du personnel communal non-nommé 
de toucher un complément à la pension, complément qui viendrait en partie compenser le manque 
à gagner du fait qu’ils n’ont pas été nommés durant leur carrière. 
Pour les finances communales : cela permet de diminuer le montant à payer pour la cotisation de 
responsabilisation (en quelque sorte une amende pour compenser le nombre élevé de membres du 
personnel non nommés) et d’éviter de devoir payer un malus (pour les communes qui ne se lancent 
pas dans le système). 

Quelle a été la décision prise ? 
Aucune décision n’a été prise. La majorité a décidé de retirer le point de l’ordre du jour. C’est 
pourtant le collège qui l’avait proposé. Motifs invoqués : délai trop court pour analyser le dossier, 
méfiance par rapport à la durée des retombées financières, préférence pour autre stratégie pour le 
personnel : futures nominations et encouragement à passer des examens pour monter de niveau.  

Quelle est la position du groupe Alternative Citoyenne ? 
Les deux élus du groupe Alternative Citoyenne ont posé de nombreuses questions sur ce retrait en 
soulignant que la majorité héritait d’une situation difficile due à la politique de non nomination de la 
majorité depuis plus de 30 ans. 
La proposition d’entrer dans ce système de deuxième pilier de pension – sans être la solution de rêve 
– avait à nos yeux quelques avantages : 

Elle nous semble juste parce qu’elle touche tous les membres du personnel contractuel 
Elle nous semble financièrement soutenable par la commune 
Et puisque la commune doit payer, autant payer pour le personnel que pour éponger un malus. 

Nous constatons en outre que de nombreuses communes comme Froidchapelle et Couvin ont décidé 
d’y adhérer. L’intercommunale hospitalière (AIHSHSN) aussi. 
D’autre part, nous avons entendu avec intérêt le bourgmestre nous annoncer un plan de 
nominations pour le personnel contractuel. Nous nous posons cependant quelques questions : 

A qui va-t-on proposer la nomination ? 
Combien de temps cela va-t-il prendre (procédure d’examens) ? 
L’impact budgétaire de ces nominations pour la commune a-t-il été analysé ? Est-il supportable à 

long terme ? 
Nous resterons attentifs à cette politique de nomination et d’encouragement à l’évolution de 
carrière. 
Nous nous tenons à votre disposition pour toute suggestion, question ou information supplémentaire. 
N’hésitez pas à nous contacter. Vous pouvez aussi nous suivre sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/AlternativeCitoyenneDeMomignies 
 
Pour le groupe Alternative Citoyenne : Annie Vanderheyden, Fréderic Salengros et Jean-Marc Monin 
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Communiqué de presse

Campagne d’Iles de Paix, les 13, 14 et 15 janvier 2023

Semons l’envie d’agir.

Le grand mouvement citoyen d’Iles de Paix se mobilisera les 13, 14 et 15 janvier prochains. 
Agriculteurs, agricultrices, citoyens, citoyennes, profs, élèves et politiques : ensemble, faisons 
bouger les choses et soutenons le droit à l’alimentation ! Nos destins sont connectés !

Aujourd’hui, plus que jamais, notre action collective est indispensable. Alors que manger à sa 
faim est un droit, une personne sur neuf dans le monde souffre toujours de la faim. Une érosion 
sans précédent de la biodiversité est en cours et des changements climatiques aux 
conséquences humaines importantes, surtout dans les pays du Sud, sont annoncés. C’est dans 
ce contexte que nous travaillons avec des milliers de familles paysannes d’Afrique et d’Amérique 
latine afin de construire, avec elles, une agriculture plus durable, plus juste et plus résiliente. 
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Un changement s’impose. Soutenez Iles de Paix et le droit à l’alimentation !

Vivre de sa terre est une force. Iles de Paix agit pour faire respecter les droits des agriculteurs et 
le droit à l’alimentation, partout dans le monde. L’argent récolté au cours de cette 53e campagne 
financera de nombreux projets d’agriculture familiale au Bénin, au Burkina Faso, en Ouganda, au 
Pérou et en Tanzanie. En Belgique, 22 000 élèves de l’école primaire et secondaire seront en 
parallèle sensibilisés à l’éducation à la citoyenneté mondiale et solidaire.

Rejoignez le mouvement ! 

Partout en Wallonie et à Bruxelles, vous pourrez vous joindre à ce grand élan solidaire en deve-
nant bénévole ou en soutenant les volontaires que vous croiserez les 13, 14 et 15 janvier 2023.

Vous souhaitez participer à cette campagne ?

Soutenez nos bénévoles les 13, 14 et 15 janvier 2023
Rendez-vous sur notre webshop et notre plateforme de collectes de dons
Faites un don sur www.ilesdepaix.org ou via BE97 0000 0000 4949
Devenez bénévole sur www.ilesdepaix.org ou au 085/23.02.54

Iles de Paix, c’est toi, moi, elle, lui, elles, eux… en un mot : nous !

Bénévoles, donateurs, agriculteurs, partenaires, experts, politiques, enseignants… nous formons 
tous une chaîne humaine reliant l’Afrique, l’Amérique latine et l’Europe.

Rejoignez le mouvement ! 
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Le S.A.F.A est un service d’accompagnement, d’aide et de soutien aux 
familles, aux personnes âgées et aux personnes souffrant d’un handicap ainsi 
qu’à leurs aidants proches. 

À la suite de problèmes de santé (retour d’hôpital, immobilisation forcée…) 
ou de difficultés sociales, une personne peut avoir besoin de l’encadrement 
de personnes qualifiées. 

Nos aides familiales et nos travailleurs sociaux sont là pour vous accompagner dans tous les actes de la 
vie quotidienne.  

N’hésitez pas à nous contacter. Votre demande sera transmise à un(e)assistant(e) social(e) qui vous   

proposera de vous rencontrer à domicile afin de déterminer le type et la fréquence des prestations.  

 

 

  
  

 

                                                                    SERVICES D'AIDE AUX  
                                                                FAMILLES ET AUX AÎNÉS. 
 

                                    CONTACTS : 

                ESEM | 060/46.00.77 ou 0471/01.71.82 

                               secretariat@esem.be 

                                     www.esem.be 

                                    Les Arsillières, 21 

                                    6590 MOMIGNIES 



L’entraide pause-café St-Vincent de Paul 

Un service solidaire, une équipe bénévole 

Vous êtes disponible, vous avez le souci d'aider les autres  
ou simplement envie de rejoindre une équipe d'amis, amies…

alors bienvenue chez nous ! 

De multiples tâches peuvent vous être proposées. 
Contact : Monique Lust – Tel : 060/51.16.51

Calendrier des prochaines distributions pour l'année 2023 

4 & 18 Janvier – 1er & 15 Février
1er,15 & 29 Mars – 12 & 20 Avril 2023

Condition d'aide alimentaire : avoir un revenu inférieur à 1.200 € par mois pour une personne seule.

Un don pour ce service peut être fait au compte : 
SVP. Entraide Pause Café N°BE30-0003-2513-5411 

ou avec attestation fiscale BE02-3100-3593-3940 
Communication : Entraide Pause Café 49 Momignies 6590

Envie de participer à des activités variées, alors rejoignez les membres 
et l'équipe de Vie Féminine tous les jeudis, au local  
de la Rue Nordron à Momignies.  Programme des activités disponible 
au local. 

Pause-Café vous souhaite d’heureuses fêtes et 
1000 vœux de bonheur en 2023 ! 

Entraide Pause-café 
Vie Féminine 
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Le Comité du 
Cercle Horticole de Momignies vous présente son cycle de 
conférences pour l’année de 2023. 

(réunions à la buvette du Kursaal à Momignies à 19h). 
DDaatteess CCoonnfféérreenncciieerrss SSuujjeettss 

0066//0022//22002233 PPhhiilliippppee  WWaasstteerrllaaiinn  LLaa  ccuullttuurree  ddeess  ssoollaannaaccééeess  ::  ttoommaattee,,  
aauubbeerrggiinnee,,  ppooiivvrroonn  

2200//0033//22002233 WWiillllyy  DDuupprreess  AAmméénnaaggeemmeenntt  dd’’uunnee  ppeelloouussee  

1177//0044//22002233 RRaapphhaaëëll  DDeemmoouulliinn  PPrrééppaarreerr  llaa  tteerrrree  aavvaanntt  lleess  sseemmiiss  

1155//0055//22002233 WWiillllyy  DDuupprreess  LLeess  ppllaanntteess  dd’’oommbbrree  ppoouurr  
ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  dd’’uunn  ppaarrtteerrrree  

1199//0066//22002233 RRaapphhaaëëll  DDeemmoouulliinn  DDeess  ssaallaaddeess  ttoouuttee  ll’’aannnnééee  

2255//0099//22002233 BBrriiggiittttee  DDuurraanntt  LLaa  ccuullttuurree  ddeess  ppllaanntteess  aarroommaattiiqquueess  

1166//1100//22002233 AAnnddrréé  MMaarryy  AAzzaallééeess,,  CCaamméélliiaass,,  RRhhooddooddeennddrroonnss  

 

Autres projets d’activités 

 Achat groupé de graines en mars 
 Échange de plantes, légumes, …au printemps (mai) et en 

automne (octobre) 
 Concours des façades fleuries 
 Voyage d’un jour 

Cotisation annuelle : 6 € 

Le comité du CHDM vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année. 

 

Programme des conférences et activités pour l’année 2023. 
  Contact : Marie-Claire Debande, Présidente. 
 mc.debande50@gmail.com  0473 120 621 
https://cerclehorticolemomignies.over-blog.com 

 Cercle Horticole de Momignies 
N° de compte du cercle : BE63 3630 5596 5808 
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Soirée Théâtrale 

Samedi 11 Février 2023 – Kursaal de Momignies 

Par la Troupe des Leus de Frasnes 

« Le bal des escargots », JC Martineau 

L’Agora Thiérache a le plaisir de vous proposer une pétillante soirée théâtrale : « Le bal des 
escargots », comédie en 3 actes de Jean-Claude Martineau, mise en scène par Bernard Jamin et 
Joël Hélénus et interprétée par la fabuleuse Troupe des Leus de Frasnes. 

« Effervescence chez Martine et Paul qui marient leur fille Margot... La belle famille est arrivée 
depuis longtemps ; les invités attendent devant la mairie où Jean-Pierre, maire et ami de Paul, 
attend la mariée qui, ayant pris conscience que son ami Flavien pouvait ressembler un jour à son 
escargot de père... ne veut plus convoler en justes noces !  

Affolement général ! Econduit, le malheureux Flavien disparaît, tandis que sa famille, venue tout 
spécialement pour la cérémonie, envahit la maison de la « presque mariée », bien résolue à y 
trouver le gîte et le couvert pour quelques jours …. Il y a là Raoul, colonel en retraite, autoritaire et 
sans concession ; Mathilde, son épouse, complètement à l'ouest et soumise à son militaire de mari ; 
Aglaé, la tante, célibataire, nymphomane excitée et Donatienne, la mamie qui protège son petit 
Flavien comme un bébé… » 

Ouverture des portes à 19h – Soirée Théâtrale à 20h 

Entrée : 10€ (sur place) - 8€ (Prévente) - 5€ (Enfants jusqu’à 12ans) - Article 27 

 

Une soirée conviviale au profit d’œuvres caritatives locales 

Bar et petite restauration        

Préventes disponibles auprès des Membres Agora, du Centre Culturel, de la Librairie et du Match de 
Momignies 

Informations : agorathierache21@gmail.com et 0494/18.49.56. 
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spécialement pour la cérémonie, envahit la maison de la « presque mariée », bien résolue à y 
trouver le gîte et le couvert pour quelques jours …. Il y a là Raoul, colonel en retraite, autoritaire et 
sans concession ; Mathilde, son épouse, complètement à l'ouest et soumise à son militaire de mari ; 
Aglaé, la tante, célibataire, nymphomane excitée et Donatienne, la mamie qui protège son petit 
Flavien comme un bébé… » 

Ouverture des portes à 19h – Soirée Théâtrale à 20h 

Entrée : 10€ (sur place) - 8€ (Prévente) - 5€ (Enfants jusqu’à 12ans) - Article 27 

 

Une soirée conviviale au profit d’œuvres caritatives locales 

Bar et petite restauration        

Préventes disponibles auprès des Membres Agora, du Centre Culturel, de la Librairie et du Match de 
Momignies 

Informations : agorathierache21@gmail.com et 0494/18.49.56. 
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Après 2 années d’absence, le THÉÂTRE WALLON revient 
à Momignies. 

 
SAMEDI 18 MARS 2023 À 20 H 00 

DIMANCHE 19 MARS 2023 à 14 H 30 
 

KURSAAL DE MOMIGNIES 
 

La compagnie théâtrale Jeanine Bossart 
« Les Bons Vikants d’Rinlies » présente 

 

Un horoscope qui tchè à pic !!! 
 

 
Une comédie en 3 actes de Monsieur  

André Deflorenne de Momignies. 

 
Une soirée organisée par le 

FIFTY-ONE CLUB DE CHIMAY 
AU PROFIT DU SERVICE À LA COMMUNAUTÉ 

 
 
PRÉVENTE : 8 €      ENTRÉE : 10 € 
ARTICLE 27 
Prévente : Centre Culturel de Momignies, Librairie de Momignies, 
Boulangerie Nollet Seloignes, Librairie Papyrus Chimay 
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Chorale royale  
Sainte Aldegonde de Rance

Après 2 ans de pandémie, l'absence de répétitions, les choristes ont à cœur de vous retrouver et de 
vous présenter leur nouveau concert-spectacle... 

L'accueil du public de Momignies  est toujours exceptionnel.

Comme les autres années, en partenariat avec le Foyer  Culturel , que nous remercions vivement, nous vous 
souhaitons de passer un bon moment!

La chorale a le bonheur et la chance d'être accompagnée au piano par Jean-Noël Quennery, et dirigée , de 
main de maître , par Philippe Nicolas .

Ce dernier a repris la direction à la suite de Mamy Daue, cette gentille dame, qui avait créé la chorale en 1967...

Donc, nous vous attendons pour partager notre bonheur de chanter...c'est un message d'amitié que nous 
voulons vous transmettre. 

LE TEMPS...réfléchir sur ce temps qui passe.. qu'il ne faut pas gaspiller en futilités, mais bien en amour 
partagé...

" À  TOUS  LES  TEMPS "

QUAND ???   DIMANCHE  2  AVRIL  2023    À 15 H

OÙ ???   À  LA  SALLE  KURSAAL    À MOMIGNIES

QUOI ???   CONCERT-SPECTACLE

PAR QUI ???   LA  CHORALE  ROYALE  SAINTE  ALDEGONDE  DE  RANCE

Christian PENET  
0476/ 39.09. 05

Après 2 ans de pandémie, l'absence de répétitions, les choristes ont 

à cœur de vous retrouver et de vous présenter leur nouveau concert-
spectacle...  
 

L'accueil du public de Momignies  est toujours exceptionnel. 

Comme les autres années, en partenariat avec le Foyer  Culturel , que nous remercions 

vivement, nous vous souhaitons de passer un bon moment! 

La chorale a le bonheur et la chance d'être accompagnée au piano par Jean-Noël Quennery, et 

dirigée , de main de maître , par Philippe Nicolas . 

Ce dernier a repris la direction à la suite de Mamy Daue, cette gentille dame, qui avait créé la 

chorale en 1967... 

Donc, nous vous attendons pour partager notre bonheur de chanter...c'est un message d'amitié 

que nous voulons vous transmettre.  

LE TEMPS...réfléchir sur ce temps qui passe.. qu'il ne faut pas gaspiller en futilités, mais bien 

en amour partagé... 

 

" À  TOUS  LES  TEMPS " 

 

QUAND ???   DIMANCHE  2  AVRIL  2023    À 15 H 

 

OÙ ???   À  LA  SALLE  KURSAAL    À MOMIGNIES 

 

QUOI ???   CONCERT-SPECTACLE 

 

PAR QUI ???   LA  CHORALE  ROYALE  SAINTE  ALDEGONDE  DE  RANCE 

 
Christian PENET  

0476/ 39.09. 05 
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Ne manquez pas le retour de Yael Nazé, astrophysicienne 
à l’Université de Liège.

Ce sera le vendredi 7 avril 2023 au Kursaal, Momignies

Exposition commentée à partir de 19h

Conférence dès 20h 

Pendant l’expo et après la conférence : Librairie – 
Dédicaces - Bar des astronomes.

Quoi de plus étrange que tous ces bidules célestes et les 
énergumènes qui les étudient ? Cette conférence vous 
dévoile quelques arcanes parmi les plus bizarres de la 
science du ciel et de ses adeptes. Particularité : c'est vous 
qui choisirez les thèmes à aborder, parmi de nombreuses 
propositions un rien décalées... Vous repartirez de cette 
plongée dans l’étrange cosmique un sourire aux lèvres et 
au cerveau. Une chose est sûre : l'univers n’a pas

fini de nous étonner ! Pour un public familial, amateurs 
d’infos décalées et d’interactions.

Renseignements:  0495 54 20 01

Une organisation du CNABH asbl

Ne manquez pas le retour de Yael Nazé, 
astrophysicienne à l’Université de Liège. 
 
Ce sera le vendredi 7 avril 2023 au 
Kursaal, Momignies 
 
Exposition commentée à partir de 19h 
Conférence dès 20h  
Pendant l’expo et après la conférence : Librairie 
– Dédicaces - Bar des astronomes. 

Quoi de plus étrange que tous ces bidules 
célestes et les énergumènes qui les étudient ? 
Cette conférence vous dévoile quelques 
arcanes parmi les plus bizarres de la science du 
ciel et de ses adeptes. Particularité : c'est vous 
qui choisirez les thèmes à aborder, parmi de 
nombreuses propositions un rien décalées... 
Vous repartirez de cette plongée dans l’étrange 
cosmique un sourire aux lèvres et au cerveau. 
Une chose est sûre : l'univers n’a pas 

fini de nous étonner ! Pour un public familial, amateurs d’infos décalées et d’interactions. 
Renseignement  0495 542001 Une organisation du CNABH asbl 

 



 
 
 
 
 

Un grand MERCI  
aux commerçants, au public, aux artistes, aux 

associations, aux partenaires… à vous ! 
 

Les Membres du Conseil d'Administration, les 
annonceurs et 

l’Équipe d’animation  
 

vous souhaitent un 
	
	

Joyeux	Noël	
et	une	Bonne	Année	!		

 
 
	

       
 
    Les bureaux du Centre Culturel local  
    seront fermés du lundi 19 décembre 
    2022 au 08 janvier 2023 inclus. 
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Rue de la Kertchenne, 11 

6590 - Momignies 

Chaussée de Couvin, 146 

6460 - Chimay 

24h/24 

7j/7 

006600//2211..2255..7777  
Funérariums  - Magasins  -  Assurances et prévoyance obsèques 

             Salle de 
réception / cérémonie 
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Calendrier

DÉCEMBRE
16 - 17  : Le Kiosque fête Noël – Grand Place de Momignies

17  : Vente de bois – Salle Familia de Macon

22  : Bébés lecteurs – Kursaal de Momignies

28  : Cinéma « Même les souris vont au paradis » – Kursaal de Momignies

JANVIER
17  : Don de sang – Seloignes

FÉVRIER
02   : Don de sang – Kursaal de Momignies

11  : spectacle « le bal des escargots » Agora-Thiérache – Kursaal de Momignies 

16  : Carnaval – École de Monceau

17  : Carnaval – École de Beauwelz

20 - 24  : Stage – Centre culturel de Momignies

23   : Carnaval des enfants – Kursaal de Momignies

27/02 – 03/03  : Stage – Centre culturel de Momignies

MARS
03  : Cinéma « Hopper et le hamster des ténèbres » – Kursaal de Mgs

11  : Spectacle « Couple à la loupe » - Kursaal de Momignies

18-19  : Théâtre wallon – Kursaal de Momignies

22  : Concert Brass Band « les Rogers » – Kursaal de Momignies

AVRIL
02  : Concert Chorale Ste Aldegonde – Kursaal de Momignies

07  : Conférence de Yaël Nazée – Kursaal de Momignies

07  : Fancy-fair – Ecole de Beauwelz

11  : Don de sang – Seloignes

15  : Souper Comité de Jumelage – Kursaal de Momignies

16  : Fancy-fair – Ecole de Monceau

23  : Concert de la Fanfare de Beauwelz – Kursaal de Momignies

27  : Don de sang – Kursaal de Momignies

Sauf erreur ou omission
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V o u s  s o u h a i t e  d e

b o n n e s  f ê t e s  !

La ville de
Momignies



V o u s  s o u h a i t e  d e

b o n n e s  f ê t e s  !

La ville de
Momignies



Programme 

Vendredi 16 décembre 2022 Vendredi 16 décembre 2022 
17h à 02h17h à 02h

17H : OUVERTURE DU KIOSQUE FÊTE NOËL  17H : OUVERTURE DU KIOSQUE FÊTE NOËL  
avec la joyeuse équipe du « avec la joyeuse équipe du « CHIMAY MOPED SHOW CHIMAY MOPED SHOW », », 
cortège de mobylettes ancêtres aux couleurs de cortège de mobylettes ancêtres aux couleurs de 
Noël accompagnées du Père Noël dans sa voiture Noël accompagnées du Père Noël dans sa voiture 
lumineuse.lumineuse.

17H30 À 19H30 :  17H30 À 19H30 :  
Touche de poésie au coeur du village avec  Touche de poésie au coeur du village avec  

LES ÉCHASSIERS « LUMI-BLANCS »LES ÉCHASSIERS « LUMI-BLANCS »

18H : 18H : Ambiance musicale explosive, festive avec Ambiance musicale explosive, festive avec 

LE QUATUOR DE SAXOPHONES « ALL4SAX ». LE QUATUOR DE SAXOPHONES « ALL4SAX ». 

19H30 : CHRISTMAS CORRIDA19H30 : CHRISTMAS CORRIDA    
organisée par l’Heureux Abri. Parcours de 7 km. organisée par l’Heureux Abri. Parcours de 7 km. 
Inscriptions sur place à partir de 18h30.  Inscriptions sur place à partir de 18h30.  

P.A.F. : 5 €P.A.F. : 5 €

21H : 21H : Concert Gospel avecConcert Gospel avec  

 « AFRICAN JOYS CHORALE »   « AFRICAN JOYS CHORALE »  

  

Samedi 17 décembre 2022  Samedi 17 décembre 2022  
16h à 00h16h à 00h

16H : LA FÉÉRIE DE NOËL CONTÉE 16H : LA FÉÉRIE DE NOËL CONTÉE 
UUn moment d’évasion, de féérie avec la complicité n moment d’évasion, de féérie avec la complicité 
de « Martine », l’ambassadrice du Père Noël.   de « Martine », l’ambassadrice du Père Noël.   
3 animations de 20min (16H30 - 17H15 et 18H)3 animations de 20min (16H30 - 17H15 et 18H)

17H30 :17H30 :  Une boule sur le front, un sapin sur    Une boule sur le front, un sapin sur  
le nez, tout devient possible grâce à la  le nez, tout devient possible grâce à la  

« MÈRE NOËL MAQUILLEUSE »« MÈRE NOËL MAQUILLEUSE »

18H :18H :  L’artiste tourne et manipule les papiers   L’artiste tourne et manipule les papiers 
perforés pour rendre à Noël ses chants mélodieux perforés pour rendre à Noël ses chants mélodieux 
joliment éclairés par les lueurs de son  joliment éclairés par les lueurs de son  

ORGUE LUMINEUXORGUE LUMINEUX

19H : PRÉSENCE DU PÈRE NOËL19H : PRÉSENCE DU PÈRE NOËL
  

20H30 : 20H30 : Ambiance festive avecAmbiance festive avec    
LA FANFARE D’ASSESSE   LA FANFARE D’ASSESSE   

22H: SPECTACLE DE CLÔTURE  22H: SPECTACLE DE CLÔTURE  
« LE VOYAGE DE BORIS, L’ASTRONAUTE » « LE VOYAGE DE BORIS, L’ASTRONAUTE » 
De l’eau au feu, du bleu au rouge, de la terre  De l’eau au feu, du bleu au rouge, de la terre  
à mars… Suivez Boris, le jeune cosmonaute, dans à mars… Suivez Boris, le jeune cosmonaute, dans 
son aventure à travers un spectacle son et lumière. son aventure à travers un spectacle son et lumière. 

4




